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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Un accord entre la France et les Etats-Unis en vue d’améliorer le 
respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre en 
œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales concernant les 
comptes étrangers (dite « loi FATCA ») a été signé à Paris le 14 novembre 
2013. 

Le Hire Act (Hiring incentives to restore employment act), un 
dispositif législatif visant à favoriser la création d’emploi a été adopté le 
18 mars 2010 par les Etats-Unis. Ce texte, comprend les dispositions de la 
loi relative au respect des obligations fiscales concernant les comptes 
étrangers, le « FATCA », Foreign account tax compliance act, qui a pour 
objet de renforcer la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales 
internationales en imposant à tous les établissements financiers du monde 
de transmettre automatiquement aux Etats-Unis des informations sur les 
revenus et les actifs de leurs contribuables.  

Dans ce contexte, la plupart des partenaires des Etats-Unis ont 
entrepris ces dernières années des négociations afin d’organiser la mise en 
œuvre de ce dispositif dans le cadre d’accords bilatéraux. Ainsi, le 
Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, mais également le Canada, 
le Mexique, le Japon et la Suisse, ont signé au cours de l’année 2013 de tels 
accords.  

La mise en place des accords « FATCA » a contribué au niveau 
international au développement de l’échange automatique d’informations. 
Sous l’impulsion du G20 et grâce aux travaux techniques de l’Organisation 
pour la coopération et le développement économiques (OCDE), ce dernier 
est en passe de devenir un nouveau standard mondial. La France et ses 
partenaires ont joué un rôle essentiel à cet égard.  

L’accord signé par la France et les Etats-Unis est conforme dans ses 
grandes lignes au modèle publié par le département du Trésor des 
Etats-Unis (United States Treasury), sous réserve des aménagements liés 
aux spécificités de la législation des deux Etats parties. Il fixe le cadre de 
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l’échange automatique d’informations et précise à cette fin l’ensemble des 
définitions et procédures en vue de mettre en œuvre le dispositif. Il est 
complété de deux annexes et d’une déclaration d’intention. 

Les principales stipulations de l’accord sont les suivantes : 

L’article 1
er comprend les définitions de tous les termes figurant dans 

l’accord et décrit par suite les différentes formes d’établissements et 
d’organismes dans son champ, c’est-à-dire les institutions financières qui 
seront tenues de déclarer annuellement aux autorités fiscales dont elles 
dépendent des informations sur des contribuables de l’autre Etat. 

Sont notamment comprises les banques, les compagnies d’assurances 
et les organismes de placement collectif en valeurs mobilières.  

Cet article définit également les différentes natures de comptes 
financiers pour lesquels des démarches d’identification des contribuables 
doivent être menées. Les comptes de dépôt, les comptes titres et les 
contrats d’assurance sur la vie notamment sont ainsi couverts par l’accord.  

L’article 2 décrit les informations qui doivent être obtenues et 
échangées par les autorités françaises et américaines dans le cadre des 
dispositions de l’article 27 de la convention fiscale franco-américaine du 
31 août 1994 modifiée.  

Ainsi, les autorités françaises collecteront des informations sur les 
personnes physiques contribuables des Etats-Unis en raison de leur 
citoyenneté ou de leur résidence fiscale et sur certaines personnes morales 
américaines. Seront transmis des éléments d’identification de ces 
personnes, les soldes des comptes bancaires et les valeurs de rachat des 
contrats d’assurance sur la vie, mais aussi des revenus financiers 
déterminés selon la nature du compte financier concerné côté français 
(intérêts, dividendes, autres revenus produits des actifs détenus sur le 
compte, etc).  

Les Etats-Unis, pour leur part, transmettront des informations 
similaires concernant l’existence de comptes détenus par des contribuables 
français, à l’exception des soldes bancaires ou des valeurs de rachat des 
contrats d’assurance sur la vie . Le Gouvernement américain entend 
cependant parvenir à rendre disponibles pour l’échange ces dernières 
informations ; il a présenté au Congrès une proposition en ce sens dans le 
cadre du projet de budget 2014-2015. 
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L’article 3 décrit le calendrier et les modalités d’échanges des 
renseignements qui sont fixées de manière progressive entre 2014 et 2016. 

Les Etats devront en principe échanger les informations d’une année 
donnée avant le 30 septembre de la suivante, étant précisé que pour les 
années 2013 et 2014 la date de l’échange est fixée au 30 septembre 2015. 

Cet article précise par ailleurs que, pour les comptes préexistants, les 
numéros d’identification fiscale des contribuables ne sont transmis que 
dans la mesure où ils sont à la disposition des institutions financières 
concernées. 

Enfin, il précise qu’un accord d’application devra être négocié entre 
les Parties dans le cadre de la procédure prévue à l’article 26 de la 
convention fiscale franco-américaine.  

L’article 4 indique les conséquences de la signature de l’accord en 
faveur des établissements financiers situés en France par rapport à la 
législation américaine FATCA. 

Ainsi, sous réserve de déclarer l’ensemble des informations attendues 
aux autorités fiscales françaises, ces établissements seront réputés respecter 
cette législation et ne seront pas susceptibles de subir une retenue à la 
source de 30 % dans leurs relations financières avec les Etats-Unis. 

Le dernier paragraphe prévoit que la France peut autoriser ses 
institutions financières à utiliser des définitions produites dans des 
commentaires administratifs publiés par l’United States Treasury qui 
seraient plus favorables que celles figurant dans le présent accord.  

Les commentaires administratifs français qui seront publiés au bulletin 
officiel des finances publiques (BOFIP) préciseront les définitions à 
appliquer qui différeraient de celles contenues dans l’accord. 

L’article 5 précise les modalités de suivi des échanges d’information, 
notamment en cas d’erreurs ou de défaut de transmission, tout en renvoyant 
les modalités techniques à l’accord complémentaire mentionné à l’article 3.  

En cas d’erreurs mineures et d’ordre administratif ou d’infraction 
significative d’une institution financière, l’autorité compétente de l’Etat 
dont elle relève doit mettre en œuvre les procédures nécessaires, y compris 
les amendes applicables, pour obtenir des renseignements. Si ces mesures 
coercitives ne mettent pas un terme à l’infraction dans un délai de dix-huit 
mois, l’institution financière sera déclarée non conforme et devra acquitter 
la retenue à la source.  
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L’article 6 mentionne plusieurs engagements réciproques dans le 
cadre de travaux de moyen terme. Le 1 de cet article prévoit que les 
Etats-Unis s’engagent à améliorer la transparence et à renforcer la relation 
d’échange avec la France en continuant à adopter des mesures de nature 
réglementaire et en défendant et en soutenant l’adoption de lois appropriées 
afin d’atteindre un niveau d’échange automatique équivalent à celui de la 
France. 

Le 4 impose aux deux parties de prendre avant le 1er janvier 2017 les 
dispositions de droit interne nécessaires pour transmettre le numéro 
d’identification fiscale (NIF) de tout détenteur de compte situé dans le 
champ de l’accord . 

L’article 7 confère à la France le droit de disposer de toute clause plus 
favorable signée par les Etats-Unis dans un accord de nature identique, 
sous réserve qu’elle n’en décline pas l’application. Les Etats-Unis 
s’engagent à lui notifier automatiquement toute nouvelle clause plus 
favorable.  

L’article 8 prévoit les modalités de consultation en cas de constat de 
difficultés quelconques.  

L’article 9 précise que les deux annexes font partie intégrante de 
l’accord.  

L’article 10 organise les modalités d’entrée en vigueur et de 
résiliation de l’accord.  

L’annexe I mentionne l’ensemble des démarches pratiques que les 
établissements financiers français doivent effectuer en vue d’identifier les 
personnes, c’est-à-dire les contribuables américains, pour lesquelles des 
informations sont attendues. 

Le I prévoit notamment que la France peut autoriser ses institutions 
financières à choisir entre les démarches d’identification prévues par 
l’annexe ou celles figurant dans les commentaires administratifs publiés par 
l’United States Treasury, soit pour l’ensemble des comptes concernés, soit 
par catégorie de comptes relevant d’un secteur d’activité ou du lieu de 
tenue de compte.  

À cet égard, les commentaires administratifs américains, publiés le 
17 janvier 2013, s’appuient en partie sur les solutions retenues dans les 
accords intergouvernementaux.  
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Par ailleurs, ce document clarifie certains points, tels que l’alignement 
des délais réglementaires avec ceux prescrits dans les accords 
intergouvernementaux, les paiements non soumis à la retenue à la source 
ou le traitement à appliquer à certaines entités présentant de faibles risques, 
comme celles gouvernementales ou les fonds de pension. Enfin, des 
obligations des établissements financiers sont explicitées, notamment celles 
liées aux procédures d’enregistrement et de contrôle.  

Le 20 février 2014, l’administration fiscale et le Trésor américain ont 
d’ores et déjà publié une mise à jour de ces commentaires afin, notamment, 
de préciser et d’ajouter certaines définitions (personne américaine, 
établissement de dépôt, groupe élargi de sociétés, etc).  

Les II à IV de cette annexe distinguent ces diligences selon qu’il 
s’agit, d’une part, d’identifier des comptes préexistants au 1er juillet 2014 
ou des nouveaux comptes et, d’autre part, d’une personne physique ou 
d’une entité. 

Enfin, le VI prévoit des règles particulières et définitions 
complémentaires utiles pour l’application de l’annexe. 

Le B précise notamment que les institutions françaises appliquent les 
procédures d’identification des personnes prévues dans le cadre des 
dispositifs de lutte contre le blanchiment évoquées dans l’accord. Il définit 
également certaines entités pour lesquelles les démarches d’identification 
ne sont pas nécessaires telles que les organismes sans but lucratifs, les 
Gouvernements, les subdivisions politiques, les organismes publics ou 
toute entité non américaine dont moins de 50 % des revenus bruts 
proviennent de revenus passifs et dont moins de 50 % des actifs produisent 
de tels revenus passifs. 

Enfin, le E prévoit des règles d’identification spécifiques pour les 
contrats d’assurance sur la vie détenus par des personnes physiques, 
notamment concernant les acceptants de ces contrats.  

L’annexe II liste les institutions financières non déclarantes françaises 
et les produits dispensés de déclaration au regard de leur nature ou de leur 
fonctionnement. 

Tel est le cas par exemple des entités gouvernementales, de la banque 
centrale, des organisations internationales, des caisses de retraite et de 
congés payés et des organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières. 
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L’annexe définit également les produits qui sont hors du champ de 
l’obligation déclarative. Sont notamment visés les contrats relevant de 
l’épargne réglementée ou certains produits d’épargne salariale.  

La déclaration d’intention précise pour sa part les effets de la 
réciprocité attendue des Etats-Unis, s’agissant notamment des soldes des 
comptes, et l’extension du régime prévu à l’annexe 1 concernant certains 
organismes sans but lucratif (OSBL) à tous les OSBL français. 

Dans la perspective d’une évolution future de la législation interne 
américaine, il est prévu à l’alinéa 3 que les Etats-Unis devront transmettre 
les soldes des comptes dès que celle-ci le permettra.  

Telles sont les principales observations qu’appelle l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations 
fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au 
respect des obligations fiscales concernant les comptes étrangers (dite « loi 
FATCA »). Cet accord prévoit des échanges de renseignements relatifs aux 
titulaires de comptes financiers entre les administrations compétentes des 
Etats parties. Les titulaires de ces comptes pouvant être des personnes 
physiques, certains renseignements échangés comprendront par conséquent 
des données nominatives à caractère personnel. De telles dispositions 
relevant du domaine de la loi, l’accord devra donc être soumis au 
Parlement en vertu de l’article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et du développement 
international, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations 
fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au 
respect des obligations fiscales concernant les comptes étrangers (dite « loi 
FATCA »), délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, 
sera présenté au Sénat par le ministre des affaires étrangères et du 
développement international, qui sera chargé d’en exposer les motifs et 
d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en 
vue d’améliorer le respect des obligations fiscales à l’échelle internationale 
et de mettre en œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales 
concernant les comptes étrangers (dite « loi FATCA ») (ensemble deux 
annexes), signé à Paris le 14 novembre 2013, et dont le texte est annexé à la 
présente loi. 
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Fait à Paris, le 9 juillet 2014 

Signé : MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des affaires étrangères et du développement 
international, 

Signé : LAURENT FABIUS 



. .
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A C C O R D

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique

en vue d’améliorer le respect
des obligations fiscales à l’échelle internationale

et de mettre en œuvre la loi relative
au respect des obligations fiscales
concernant les comptes étrangers

(dite « loi FATCA »)
(ensemble deux annexes)

Considérant que le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique (ci-après
dénommés séparément « Partie » et collectivement « les Par-
ties ») entretiennent de longue date une relation étroite concer-
nant l’assistance mutuelle en matière fiscale et désirent conclure
un accord afin d’améliorer le respect des obligations fiscales à
l’échelle internationale en approfondissant cette relation ;

Considérant que l’article 27 de la Convention entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement des
Etats-Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles impositions
et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts
sur le revenu et sur la fortune signée à Paris le 31 août 1994 et
modifiée par les avenants du 8 décembre 2004 signé à
Washington et du 13 janvier 2009 signé à Paris (ci-après
dénommée « la Convention ») autorise des échanges de ren-
seignements à des fins fiscales, y compris de manière auto-
matique ;

Considérant que les Etats-Unis d’Amérique ont adopté des
dispositions communément appelées Foreign Account Tax
Compliance Act « FATCA », lesquelles instaurent un régime
déclaratif pour les institutions financières à l’égard de certains
comptes ;

Considérant que le Gouvernement de la République française
soutient l’objectif stratégique fondamental de la loi FATCA,
c’est-à-dire l’amélioration du respect des obligations fiscales ;

Considérant que la loi FATCA a soulevé un certain nombre
de questions, notamment le fait que les institutions financières
françaises peuvent ne pas être en mesure de se conformer à cer-
tains aspects de la loi FATCA en raison d’obstacles juridiques
nationaux ;

Considérant que le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique
recueille des renseignements sur certains comptes de résidents
de France auprès des institutions financières américaines et est
déterminé à échanger ces renseignements avec le Gouvernement
de la République française et à atteindre des niveaux équiva-
lents d’échanges ;

Considérant que les Parties sont déterminées à travailler de
concert sur le long terme en vue d’aboutir à des règles
communes de déclaration et des normes de diligence raison-
nable pour les institutions financières ;

Considérant que le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique
reconnaît la nécessité de coordonner les obligations déclaratives
liées à la loi FATCA et les autres obligations américaines de
déclaration fiscale auxquelles sont soumises les institutions
financières françaises afin d’éviter les doubles déclarations ;

Considérant qu’une approche intergouvernementale concer-
nant la mise en œuvre de la loi FATCA permettrait de lever les
obstacles juridiques et de réduire les obligations des institutions
financières françaises ;

Considérant que les Parties souhaitent conclure un accord afin
d’améliorer le respect des obligations fiscales à l’échelle inter-
nationale et de mettre en œuvre la loi FATCA sur la base
d’obligations déclaratives nationales et d’échanges automatiques
réciproques en application de la Convention sous réserve de la
confidentialité et des garanties prévues par celle-ci, y compris
les dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements
échangés en vertu de la Convention ;

Les Parties sont convenues des dispositions suivantes :

Article 1er

Définitions

1. Aux fins du présent Accord et de ses Annexes
(« l’Accord »), les termes et expressions suivants ont le sens
défini ci-après :

a) Le terme « Etats-Unis » désigne les Etats-Unis d’Amé-
rique, y compris leurs Etats membres et, dans son acception
géographique, désigne le territoire terrestre des Etats-Unis
d’Amérique, y compris les eaux intérieures et l’espace aérien, la
mer territoriale et au-delà de celle-ci les zones maritimes sur
lesquelles, en conformité avec le droit international, les Etats-
Unis d’Amérique ont des droits souverains ou une juridiction.
Toutefois, ce terme ne comprend pas les Territoires américains.
Toute référence à un « Etat » des Etats-Unis comprend le Dis-
trict de Columbia.

b) L’expression « Territoire américain » désigne les Samoa
américaines, le Commonwealth des Mariannes du Nord, Guam,
le Commonwealth de Porto Rico ou les îles Vierges améri-
caines.

c) Le terme « IRS » désigne l’administration fiscale améri-
caine.

d) Le terme « France » désigne la République française et,
dans son acception géographique, les départements européens et
d’outre-mer de la République française, y compris la mer terri-
toriale, et au-delà de celle-ci les zones sur lesquelles, en confor-
mité avec le droit international, la République française a des
droits souverains aux fins de l’exploration et de l’exploitation
des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et
des eaux surjacentes.



4

. .

e) L’expression « Juridiction partenaire » désigne un espace
juridique dans lequel un accord avec les Etats-Unis en vue de
faciliter la mise en œuvre de la loi FACTA est en vigueur. A
cet effet, l’IRS publie une liste de toutes les Juridictions parte-
naires.

f) L’expression « Autorité compétente » désigne :
1. dans le cas des Etats-Unis, le Secrétaire au Trésor ou

son représentant, 
2. dans le cas de la France, le ministre chargé des

Finances ou son représentant autorisé.
g) L’expression « Institution financière » désigne un Eta-

blissement gérant des dépôts de titres, un Etablissement de
dépôt, une Entité d’investissement ou un Organisme d’assurance
particulier.

h) L’expression « Etablissement gérant des dépôts de titres »
désigne toute entité dont une part substantielle de l’activité
consiste à détenir des actifs financiers pour le compte de tiers.
La détention d’actifs financiers pour le compte de tiers repré-
sente une part substantielle de l’activité d’une entité si le revenu
brut de cette entité attribuable à la détention d’actifs financiers
et aux services financiers connexes est supérieur ou égal à 20 %
du revenu brut de l’entité durant la plus courte des deux pé-
riodes suivantes : (i) la période de trois ans qui prend fin le
31 décembre (ou le dernier jour d’un exercice comptable
décalé) précédant l’année au cours de laquelle le calcul est
effectué ou (ii) la période écoulée depuis la création de l’entité.

i) L’expression « Etablissement de dépôt » désigne toute
entité qui accepte des dépôts dans le cadre habituel d’une acti-
vité bancaire ou liée.

j) L’expression « Entité d’investissement » désigne toute
entité qui exerce comme activité (ou est administrée par une
entité qui exerce comme activité) une ou plusieurs des presta-
tions ou opérations suivantes au nom ou pour le compte d’un
client :

1. transactions sur les instruments du marché monétaire
(chèques, billets, certificats de dépôt, instruments
dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur
devises, les produits de taux d’intérêt, les indices, les
valeurs mobilières ou les marchés à terme de marchan-
dises ;

2. gestion individuelle ou collective de portefeuille ; ou
3. autres opérations d’investissement, d’administration ou

de gestion de fonds ou d’argent pour le compte de tiers.
Le présent alinéa j est interprété conformément à la défini-

tion de l’expression « Institution financière » qui figure
dans les Recommandations du Groupe d’action finan-
cière (GAFI).

k) L’expression « Organisme d’assurance particulier »
désigne tout Organisme d’assurance (ou la société holding d’un
Organisme d’assurance) qui émet un Contrat d’assurance à forte
valeur de rachat ou un Contrat de rente ou est tenu d’effectuer
des versements afférents à ce Contrat.

l) L’expression « Institution financière française » désigne (i)
toute Institution financière résidente de France, à l’exception de
toute succursale établie en dehors de France et (ii) toute suc-
cursale d’une institution financière non résidente de France si
cette succursale est établie en France.

m) L’expression « Institution financière de la Juridiction par-
tenaire » désigne (i) toute Institution financière établie dans une
Juridiction partenaire à l’exception de ses succursales situées en
dehors du territoire de la Juridiction partenaire et (ii) toute suc-
cursale d’une Institution financière qui n’est pas établie dans la
Juridiction partenaire si cette succursale est établie sur le terri-
toire de la Juridiction partenaire.

n) L’expression « Institution financière déclarante » désigne
une Institution financière déclarante française ou une Institution
financière déclarante américaine, selon le cas.

o) L’expression « Institution financière déclarante française »
désigne toute Institution financière française qui n’est pas une
Institution financière non déclarante française.

p) L’expression « Institution financière déclarante améri-
caine » désigne (i) toute Institution financière résidente des
Etats-Unis à l’exclusion de toute succursale établie en dehors
des Etats-Unis et (ii) toute succursale d’une Institution finan-
cière qui n’est pas résidente des Etats-Unis si cette succursale
est située aux Etats-Unis, à condition que cette institution ou
cette succursale contrôle, perçoive ou conserve un revenu à

propos duquel des renseignements doivent être échangés en
application de l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 2 du
présent Accord.

q) L’expression « Institution financière non déclarante fran-
çaise » désigne toute Institution financière française ou autre
entité résidente de France mentionnée à l’Annexe II en tant
qu’Institution financière non déclarante française ou qui remplit
les conditions nécessaires pour être une Institution financière
étrangère (IFE) réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dis-
pensé de déclaration par la réglementation du Trésor des Etats-
Unis en vigueur à la date de la signature du présent Accord.

r) L’expression « Institution financière non participante »
désigne une IFE non participante au sens de la réglementation
édictée par le Trésor des Etats-Unis mais exclut toute Institution
financière française et toute Institution financière d’une autre
Juridiction partenaire, autre qu’une Institution financière consi-
dérée comme non participante en application de l’alinéa b du
paragraphe 2 de l’article 5 du présent Accord ou d’une disposi-
tion correspondante d’un accord entre les Etats-Unis et une Juri-
diction partenaire.

s) L’expression « Compte financier » désigne un compte
auprès d’une Institution financière et comprend :

1. dans le cas d’une entité qui constitue une Institution
financière du seul fait qu’elle est une Entité d’investisse-
ment, tout titre de participation ou de créance (autre que
les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un
marché boursier réglementé) déposé auprès de l’Institu-
tion financière ;

2. dans le cas d’une Institution financière non visée au
point 1 de l’alinéa s du paragraphe 1 du présent article,
tout titre de participation ou de créance (autre que les
titres qui font l’objet de transactions régulières sur un
marché boursier réglementé) déposé auprès de l’Institu-
tion financière si (i) la valeur du titre de participation ou
de créance est calculée, directement ou indirectement,
principalement par rapport à des actifs qui donnent lieu à
des Paiements de source américaine susceptibles de faire
l’objet d’une retenue à la source et si (ii) la catégorie
des titres en question a été créée afin de se soustraire
aux déclarations prévues par le présent Accord ; et

3. tout Contrat d’assurance à forte valeur de rachat et tout
Contrat de rente établi ou géré par une Institution finan-
cière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est
immédiate, qui est incessible et non liée à un placement,
qui est versée à une personne physique et qui correspond
à une pension de retraite ou d’invalidité perçue dans le
cadre d’un compte, d’un produit ou d’un dispositif exclu
de la définition du Compte financier à l’Annexe II.

Nonobstant ce qui précède, l’expression « Compte financier »
ne comprend aucun compte, produit ou dispositif qui est exclu
de la définition du Compte financier à l’Annexe II. Aux fins du
présent Accord, des titres font l’objet de transactions régulières
s’il y a, de façon continue, un volume significatif de transac-
tions concernant ces titres ; et un marché boursier réglementé
désigne un marché officiellement reconnu et contrôlé par une
autorité gouvernementale de l’Etat dans lequel il est situé et sur
lequel est négociée annuellement une valeur significative de
titres. Aux fins de l’alinéa s du paragraphe 1 du présent article,
une participation dans une Institution financière ne fait pas
l’objet de transactions régulières, et doit être considérée comme
un Compte financier, si le titulaire de cette participation (autre
qu’une Institution financière agissant en tant qu’intermédiaire)
est inscrit dans le registre des actionnaires de cette institution
financière. La phrase précédente ne s’applique pas aux partici-
pations préalablement inscrites sur le registre des actionnaires
de l’Institution financière avant le 1er juillet 2014, et eu égard
aux participations préalablement inscrites sur ce même registre à
partir du 1er juillet 2014, une Institution financière n’est pas
tenue d’appliquer la phrase précédente avant le 1er janvier 2016.

t) L’expression « Compte de dépôt » comprend tous les
comptes commerciaux, les comptes-chèques, d’épargne ou à
terme et les comptes dont l’existence est attestée par un certi-
ficat de dépôt, un certificat d’épargne, un certificat d’investisse-
ment, un titre de créance ou un autre instrument analogue
auprès d’une Institution financière dans le cadre habituel d’une
activité bancaire ou liée. Les Comptes de dépôt comprennent
également les sommes détenues par les Organismes d’assurance
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en vertu d’un contrat de placement garanti ou d’un contrat sem-
blable ayant pour objet de verser des intérêts ou de les porter au
crédit du titulaire.

u) L’expression « Compte conservateur » désigne un compte
(à l’exclusion d’un Contrat d’assurance ou d’un Contrat de
rente) ouvert au bénéfice d’une autre personne et sur lequel
figure tout instrument financier ou contrat à des fins d’inves-
tissement (notamment mais de manière non limitative un titre de
société, une obligation – garantie ou non – ou un autre titre de
créance, une opération de change ou sur marchandises, un
contrat d’échange sur risque de crédit, un contrat d’échange cal-
culé en fonction d’un indice non financier, un contrat notionnel,
un Contrat d’assurance, un Contrat de rente viagère ou toute
option ou autre instrument financier dérivé).

v) L’expression « Titre de participation » désigne, dans le cas
où une société de personnes est une Institution financière, toute
participation au capital ou aux bénéfices de la société de per-
sonnes. Dans le cas où un trust est une Institution financière, un
« Titre de participation » est considéré détenu par toute per-
sonne considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de
tout ou partie du trust ou par toute autre personne physique
exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust. Une
Personne américaine déterminée est considérée comme le béné-
ficiaire d’un trust étranger si cette personne a le droit de bénéfi-
cier, directement ou indirectement (par l’intermédiaire d’un
prête-nom [nominee], par exemple), d’une distribution obliga-
toire ou discrétionnaire de la part du trust.

w) L’expression « Contrat d’assurance » désigne un contrat (à
l’exception d’un Contrat de rente) dans lequel l’assureur
s’engage à verser une somme d’argent en cas de réalisation
d’un risque particulier, notamment un décès, une maladie, un
accident, une responsabilité civile ou un dommage matériel.

x) L’expression « Contrat de rente » désigne un contrat dans
lequel l’assureur s’engage à effectuer des paiements pendant
une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou partie par
l’espérance de vie d’une ou plusieurs personnes physiques.
Cette expression comprend également tout contrat considéré
comme un Contrat de rente par la loi, la réglementation ou la
jurisprudence de la juridiction dans laquelle ce contrat a été
établi, et dans lequel l’assureur s’engage à effectuer des paie-
ments durant plusieurs années.

y) L’expression « Contrat d’assurance à forte valeur de
rachat » désigne un Contrat d’assurance (à l’exclusion d’un
contrat de réassurance conclu entre deux Organismes d’assu-
rance) dont la Valeur de rachat est supérieure à 50 000 $.

z) L’expression « Valeur de rachat » désigne la plus élevée
des deux sommes suivantes : i) la somme que le souscripteur du
contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou
de fin du contrat (calculée sans déduction des éventuels frais de
rachat ou avances) ; ii) la somme que le souscripteur du contrat
d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard à
son objet. Nonobstant ce qui précède, cette expression ne
comprend pas une somme due dans le cadre d’un Contrat d’as-
surance au titre :

1. de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une
maladie ou d’une perte économique subie lors de la réa-
lisation d’un risque assuré ;

2. d’un remboursement au souscripteur d’une prime payée
antérieurement dans le cadre d’un Contrat d’assurance (à
l’exception d’un contrat d’assurance sur la vie) en raison
de l’annulation ou de la résiliation du contrat, d’une
diminution de l’exposition au risque durant la période au
cours de laquelle le Contrat d’assurance est en vigueur
ou résultant d’un nouveau calcul de la prime rendu
nécessaire par la correction d’une erreur d’écriture ou
d’une autre erreur analogue ; ou

3. de la participation au résultat due au souscripteur du
contrat d’assurance en fonction de la couverture du
risque du contrat ou du groupe concerné.

aa) L’expression « Compte déclarable » désigne, selon le cas,
un Compte déclarable français ou un Compte déclarable améri-
cain.

ab) L’expression « Compte déclarable français » désigne un
Compte financier auprès d’une Institution financière déclarante
américaine qui remplit les conditions suivantes : (i) dans le cas
d’un Compte de dépôt, le Titulaire du compte est une personne
physique qui réside en France et qui perçoit plus de 10 $ d’inté-
rêts sur ce compte chaque année civile ou (ii) dans le cas d’un
Compte financier autre qu’un Compte de dépôt, le Titulaire du

compte est un résident de France, y compris une entité qui cer-
tifie qu’elle est résidente de France (à des fins fiscales), auquel
un revenu de source américaine soumis à une obligation de
déclaration en vertu du chapitre 3 du sous-titre A ou du cha-
pitre 61 du sous-titre F de l’Internal Revenue Code des Etats-
Unis est versé ou porté à son crédit.

ac) L’expression « Compte déclarable américain » désigne un
Compte financier auprès d’une Institution financière déclarante
française détenu par une ou plusieurs Personnes américaines
déterminées ou par une entité non américaine dont une ou plu-
sieurs des personnes détenant le contrôle sont des Personnes
américaines déterminées. Nonobstant ce qui précède, n’est pas
considéré comme Compte déclarable américain tout compte qui
ne remplit pas les conditions d’un tel compte après application
des diligences définies à l’Annexe I.

ad) L’expression « Titulaire de compte » désigne la personne
enregistrée ou identifiée comme Titulaire d’un Compte financier
par l’Institution financière qui tient le compte. Une personne,
autre qu’une Institution financière, détenant un Compte finan-
cier pour le compte ou le bénéfice d’une autre personne en tant
que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en
placement ou intermédiaire, n’est pas considérée comme déte-
nant le compte aux fins du présent Accord, et cette autre per-
sonne est considérée comme détenant le compte. Aux fins de la
phrase précédente, l’expression « Institution financière » ne
comprend pas une Institution financière créée ou constituée dans
un Territoire américain. Dans le cas d’un Contrat d’assurance à
forte valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, le Titulaire du
compte est toute personne autorisée à tirer parti de la Valeur de
rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne
peut tirer parti de la Valeur de rachat ou changer le nom du
bénéficiaire, les Titulaires du Compte sont les personnes dési-
gnées comme bénéficiaires dans le contrat et celles qui jouissent
d’un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. A
l’échéance d’un Contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou
d’un Contrat de rente, chaque personne qui est en droit de per-
cevoir une somme d’argent en vertu du contrat est considérée
comme un Titulaire de compte.

ae) L’expression « Personne américaine » désigne une per-
sonne physique qui est un citoyen ou un résident américain, une
société de personnes ou une société créée aux Etats-Unis ou en
vertu du droit fédéral américain ou d’un des Etats fédérés amé-
ricains, un trust si (i) un tribunal situé aux Etats-Unis avait,
selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des juge-
ments concernant substantiellement toutes les questions relatives
à l’administration du trust et si (ii) une ou plusieurs Personnes
américaines jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les déci-
sions substantielles du trust, ou sur la succession d’un défunt
qui était citoyen ou résident des Etats-Unis. Le présent alinéa ae
du paragraphe 1 doit être interprété conformément à l’Internal
Revenue Code des Etats-Unis.

af) L’expression « Personne américaine déterminée » désigne
une Personne américaine autre que l’une des personnes sui-
vantes : (i) toute société dont les titres font l’objet de transac-
tions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers régle-
mentés ; (ii) toute société qui est membre du même groupe
élargi de sociétés liées, au sens donné à l’expression « affiliated
group » à l’article 1471 (e) (2) de l’Internal Revenue Code des
Etats-Unis, qu’une société visée au sous-paragraphe (i) ; (iii) les
Etats-Unis ou toute personne morale de droit public qui leur est
rattachée ; (iv) tout Etat des Etats-Unis, tout Territoire améri-
cain, toute subdivision politique de ceux-ci ou toute personne
morale de droit public rattachée à l’un ou plusieurs d’entre eux ;
(v) toute organisation exonérée d’impôts en application de
l’article 501 (a) de l’Internal Revenue Code des Etats-Unis ou
un plan de retraite personnel au sens donné à l’expression
« individual retirement plan » à l’article 7701 (a) (37) de l’In-
ternal Revenue Code des Etats-Unis ; (vi) toute banque au sens
donné au terme « bank » à l’article 581 de l’Internal Revenue
Code des Etats-Unis ; (vii) tout fonds de placement immobilier
au sens donné à l’expression « real estate investment trust » à
l’article 856 de l’Internal Revenue Code des Etats-Unis ; (viii)
toute société d’investissement réglementée au sens donné à l’ex-
pression « regulated investment campany » à l’article 851 de
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis ou toute entité enregis-
trée auprès de la Securities and Exchange Commission en appli-
cation de l’Investment Company Act of 1940 (15 U.S.C.
80a-64) ; (ix) tout fonds collectif de placement au sens donné à
l’expression « common trust fund » à l’article 584 (a) de
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l’Internal Revenue Code des Etats-Unis ; (x) tout trust exonéré
d’impôt en vertu de l’article 664 (c) de l’Internal Revenue Code
des Etats-Unis ou visé à l’alinéa 4947 (a) (1) de ce même
code ; (xi) tout courtier en valeurs mobilières, marchandises ou
instruments financiers dérivés (y compris les contrats notion-
nels, les contrats à terme et les options) qui est enregistré
comme tel en vertu des lois des Etats-Unis ou de la législation
de l’un des Etats fédérés ; (xii) tout courtier au sens donné au
terme « broker » à l’article 6045 (c) de l’Internal Revenue Code
des Etats-Unis ; ou (xiii) tout trust exonéré d’impôt en applica-
tion d’un dispositif visé à l’article 403 (b) ou 457 (g) de l’In-
ternal Revenue Code des Etats-Unis.

ag) Le terme « Entité » désigne une personne morale ou une
construction juridique, tel qu’un trust.

ah) L’expression « Entité non américaine » désigne une Entité
qui n’est pas une Personne américaine.

ai) L’expression « Paiement de source américaine susceptible
de faire l’objet d’une retenue à la source » désigne le paiement
d’intérêts (y compris d’éventuelles primes d’émission), de divi-
dendes, de loyers, de salaires, de traitements, de primes, de
rentes, d’indemnités, de rémunérations, d’émoluments et
d’autres gains, bénéfices et revenus fixes ou calculables, annuels
ou périodiques, lorsque ces paiements sont de source améri-
caine. Nonobstant ce qui précède, sont exclus des Paiements de
source américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à
la source les paiements qui ne sont pas considérés comme pou-
vant donner lieu à une retenue à la source selon la régle-
mentation édictée par le Trésor des Etats-Unis.

aj) Une Entité est une « Entité liée » à une autre Entité si
l’une des deux Entités contrôle l’autre ou si ces deux Entités
sont placées sous un contrôle conjoint. A ce titre, le contrôle
comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50 % des
droits de vote ou de la valeur d’une Entité. Nonobstant ce qui
précède, la France peut considérer qu’une Entité n’est pas une
Entité liée à une autre Entité si les deux Entités ne sont pas
membres du même groupe élargi de sociétés liées au sens donné
à l’expression « affiliated group » à l’article 1471 (e) (2) de
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis.

ak) L’expression « NIF américain » désigne un numéro
d’identification fiscal fédéral américain.

al) L’expression « NIF français » désigne un numéro d’identi-
fication fiscal de France (c’est-à-dire le numéro Siret).

am) L’expression « Personnes détenant le contrôle » désigne
les personnes physiques qui exercent un contrôle sur une Entité.
Dans le cas d’un trust, cette expression désigne le constituant,
les administrateurs, la personne chargée de surveiller l’adminis-
trateur le cas échéant, les bénéficiaires ou la catégorie de béné-
ficiaires et toute autre personne physique exerçant en dernier
lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d’une
construction juridique qui n’est pas un trust, l’expression
désigne les personnes dont la situation est équivalente ou ana-
logue. L’expression « Personnes détenant le contrôle » est inter-
prétée conformément aux Recommandations du GAFI.

2. Tout terme ou expression qui n’est pas défini dans le
présent Accord a, sauf si le contexte exige une interprétation
différente ou si les Autorités compétentes s’entendent sur une
signification commune (qui ne contrevient pas au droit
national), le sens que lui attribue au moment considéré la légis-
lation de la Partie qui applique le présent Accord, toute défini-
tion figurant dans la législation fiscale applicable de cette Partie
l’emportant sur une définition contenue dans une autre législa-
tion de la même Partie.

Article 2

Obligations d’obtenir et d’échanger
des renseignements concernant les comptes déclarables

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent
Accord, chaque Partie obtient les renseignements visés au para-
graphe 2 du présent article pour tous les Comptes déclarables et
échange chaque année ces renseignements avec l’autre Partie de
manière automatique conformément aux dispositions de
l’article 27 de la Convention.

2. Les renseignements qui doivent être obtenus et échangés
sont :

a) Dans le cas de la France, pour chaque Compte déclarable
américain de chaque Institution financière déclarante française :

(1) le nom, l’adresse et le NIF américain de chaque Per-
sonne américaine déterminée qui est un Titulaire de ce
compte et, dans le cas d’une Entité non américaine pour
laquelle, après application des diligences décrites à
l’Annexe I, il apparaît qu’une ou plusieurs Personnes
détenant le contrôle sont des Personnes américaines
déterminées, le nom, l’adresse et le NIF américain (le
cas échéant) de cette entité et de chacune de ces Per-
sonnes américaines déterminées ;

(2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en
l’absence de numéro de compte) ;

(3) le nom et le numéro d’identification de l’Institution
financière déclarante française ;

(4) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris,
dans le cas d’un Contrat d’assurance à forte valeur de
rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la
fin de l’année civile considérée ou d’une autre période
de référence adéquate ou, si le compte a été clos au
cours de l’année en question, immédiatement avant la
clôture ;

(5) dans le cas d’un Compte conservateur :
(A) le montant brut total des intérêts, le montant brut total

des dividendes et le montant brut total des autres
revenus produits par les actifs détenus sur le compte,
versés ou crédités sur le compte (ou au titre du compte)
au cours de l’année civile ou d’une autre période de
référence adéquate ; et

(B) le produit brut total de la vente ou du rachat d’un bien
versé ou crédité sur le compte au cours de l’année civile
ou d’une autre période de référence adéquate au titre de
laquelle l’Institution financière déclarante française a agi
en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représen-
tant du Titulaire du compte ;

(6) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total
des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours de
l’année civile ou d’une autre période de référence adé-
quate ; et

(7) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux alinéas
2(a)(5) ou 2(a)(6) du présent article, le montant brut
total versé au Titulaire du compte ou porté à son crédit,
au cours de l’année civile ou d’une autre période de
référence adéquate, dont l’Institution financière décla-
rante française est la débitrice, y compris le montant
total de toutes les sommes remboursées au Titulaire au
cours de l’année civile ou d’une autre période de réfé-
rence adéquate.

b) Dans le cas des Etats-Unis, pour chaque Compte décla-
rable français de chaque Institution financière déclarante améri-
caine :

1. le nom, l’adresse et, s’agissant d’une entité française, le
NIF français ou, s’agissant d’une personne physique française,
la date de naissance (ou le NIF français si la France attribue à
ces personnes un tel numéro) de toute personne qui est un
résident de France et qui est Titulaire du compte ;

2. le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en
l’absence de numéro de compte) ;

3. le nom et le numéro d’identification de l’Institution finan-
cière déclarante américaine ;

4. le montant brut des intérêts versés sur un Compte de
dépôt ;

5. le montant brut des dividendes de source américaine
versés ou crédités sur le compte ; et

6. le montant brut des autres revenus de source américaine
versés ou crédités sur le compte, dans la mesure où ils doivent
faire l’objet d’une déclaration en vertu du chapitre 3 du sous-
titre A ou du chapitre 61 du sous-titre F de l’Internal Revenue
Code des Etats-Unis.

Article 3

Calendrier et modalités des échanges de renseignements

1. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du
présent Accord, le montant et la qualification des versements
effectués au titre d’un Compte déclarable américain peuvent être
déterminés conformément aux principes de la législation fiscale
française et le montant et la qualification des versements effec-
tués au titre d’un Compte déclarable français peuvent être déter-
minés conformément aux principes du droit fédéral américain en
matière d’impôt sur le revenu.
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2. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du
présent Accord, les renseignements échangés indiquent la mon-
naie dans laquelle chaque montant concerné est libellé.

3. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 2 du présent
Accord, les renseignements doivent être obtenus et échangés
pour 2014 et toutes les années suivantes, sous réserve des
exceptions suivantes :

a) dans le cas de la France :
(1) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 se

limitent à ceux visés aux points 1 à 4 de l’alinéa a du
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ;

(2) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2015
sont ceux visés aux points 1 à 7 de l’alinéa a à l’excep-
tion du produit brut visé en B du point 5 de l’alinéa a
du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; et

(3) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2016 et
les années suivantes sont ceux visés aux points 1 à 7 de
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 2 du présent
Accord ;

b) Dans le cas des Etats-Unis, les renseignements à obtenir et
à échanger pour 2014 et les années suivantes sont ceux visés à
l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord.

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, s’agissant
d’un Compte déclarable ouvert auprès d’une Institution finan-
cière déclarante au 30 juin 2014, et sous réserve du paragraphe 4
de l’article 6 du présent Accord, les Parties ne sont pas tenues
d’obtenir et d’intégrer aux informations échangées le NIF fran-
çais ou le NIF américain, selon le cas, de toute personne
concernée, si ce numéro d’identification fiscal ne figure pas
dans les dossiers de l’Institution financière déclarante. Dans ce
cas, les Parties obtiennent et intègrent aux renseignements
échangés la date de naissance de la personne concernée si une
telle date figure dans les dossiers de l’Institution financière
déclarante.

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les
renseignements visés à l’article 2 du présent Accord sont
échangés dans les neufs mois qui suivent la fin de l’année civile
à laquelle ils se rattachent.

6. Les Autorités compétentes de France et des Etats-Unis
concluront un accord dans le cadre de la procédure prévue à
l’article 26 de la Convention, accord qui prévoira :

a) les procédures relatives aux obligations d’échanges auto-
matiques visées à l’article 2 du présent Accord ;

b) les règles et les procédures qui pourront être nécessaires à
l’application de l’article 5 du présent Accord ; et

c) au besoin, des procédures pour l’échange des renseigne-
ments déclarés en application de l’alinéa b du paragraphe 1 de
l’article 4 du présent Accord.

7. Tous les renseignements échangés sont soumis aux obliga-
tions de confidentialité et autres protections prévues par la
Convention, y compris aux dispositions qui limitent l’utilisation
des renseignements échangés.

Article 4

Application de la loi FATCA
aux institutions financières françaises

1. Régime des institutions financières déclarantes françaises.
Chaque Institution financière déclarante française est considérée
comme étant en conformité avec l’article 1471 de l’Internal
Revenue Code des Etats-Unis et exonérée de la retenue à la
source prévue par cet article si la France respecte les obligations
prévues aux articles 2 et 3 du présent Accord concernant l’Insti-
tution financière déclarante française en cause et si cette der-
nière :

a) recense les Comptes déclarables américains et fournit
chaque année à l’Autorité compétente française les renseigne-
ments visés à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 2 du
présent Accord, dans les délais et selon les modalités prévus à
l’article 3 ;

b) fournit à l’Autorité compétente française, pour chacune
des années 2015 et 2016, le nom de chaque Institution finan-
cière non participante à laquelle elle a fait des paiements ainsi
que le montant total de ces paiements ;

c) respecte les obligations d’enregistrement applicables figu-
rant sur le site internet d’enregistrement de l’IRS consacré à la
loi FATCA ;

d) prélève 30 % sur tout Paiement de source américaine pou-
vant faire l’objet d’une retenue à la source, effectué au profit
d’une Institution financière non participante, dans la mesure où
(i) elle agit en tant qu’intermédiaire agréé (pour l’application de
l’article 1441 de l’Internal Revenue Code des Etats-Unis) ayant
choisi d’assumer la principale responsabilité en matière de
retenue à la source en application du chapitre 3 du sous-titre A
de l’Internal Revenue Code des Etats-Unis, (ii) elle est une
société de personnes étrangère ayant choisi d’agir à titre de
société de personnes étrangère appliquant la retenue à la source
(pour l’application des articles 1441 et 1471 de l’Internal
Revenue Code des Etats-Unis) ou (iii) elle est un trust étranger
qui a choisi d’agir comme un trust étranger appliquant la
retenue à la source (pour l’application des mêmes articles de
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis) ; et

e) dans le cas où elle n’est pas visée par les conditions pré-
vues à l’alinéa d du présent paragraphe et où elle effectue au
profit d’une Institution financière non participante un Paiement
de source américaine pouvant faire l’objet d’une retenue à la
source ou agit en tant qu’intermédiaire dans le cadre d’un tel
paiement, elle fournit à toute personne en amont qui procède
directement à un tel versement les renseignements nécessaires
pour que la retenue à la source et les déclarations concernant ce
paiement puissent être effectuées.

Nonobstant ce qui précède, une Institution financière décla-
rante française, dans le cas où les conditions du présent para-
graphe ne sont pas satisfaites, ne fait pas l’objet d’une applica-
tion de la retenue à la source prévue à l’article 1471 de
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis, à moins que cette Insti-
tution ne soit identifiée par l’IRS comme institution financière
non participante conformément à l’alinéa b du paragraphe 2 de
l’article 5 du présent Accord.

2. Suspension des règles relatives aux comptes de titulaires
récalcitrants. Les Etats-Unis n’exigent pas d’une Institution
financière déclarante française d’effectuer une retenue à la
source de l’impôt en application des articles 1471 ou 1472 de
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis pour un compte détenu
par un titulaire récalcitrant (au sens de l’expression « recalci-
trant account holder » à l’article 1471 (d) (6) de l’Internal
Revenue Code des Etats-Unis) ou de clôturer un tel compte si
l’Autorité compétente américaine reçoit les renseignements visés
à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord,
sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent Accord,
concernant ce compte.

3. Statut particulier des régimes de retraite français. Les
régimes de retraite français figurant à l’Annexe II sont consi-
dérés par les Etats-Unis comme étant, selon le cas, des institu-
tions financières étrangères (IFE) réputées conformes ou des
bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration pour l’application
des articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des Etats-
Unis. A cette fin, sont comprises parmi les régimes de retraite
français toute Entité établie ou située en France et régie par ses
lois et toute construction contractuelle ou juridique préétablie
qui est administrée dans le but de verser des prestations de pen-
sion ou de percevoir des revenus en vue du versement de ces
prestations, en application de la législation française et soumises
à la réglementation concernant les cotisations, les distributions,
les déclarations, les promoteurs et la fiscalité.

4. Identification et régime des autres IFE réputées conformes
et bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration. Chaque Insti-
tution financière non déclarante française est considérée par les
Etats-Unis comme étant, selon le cas, une IFE réputée conforme
ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration pour l’appli-
cation de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des Etats-
Unis.

5. Règles spécifiques concernant les Entités liées et suc-
cursales qui sont des institutions financières non participantes.
Toute Institution financière française répondant aux critères
fixés au paragraphe 1 du présent article, ou visée au para-
graphe 3 ou 4 du présent article, qui dispose d’une Entité liée
ou d’une succursale exerçant des activités dans une juridiction
qui ne permet pas à cette Entité liée ou à cette succursale de
répondre aux critères visant les IFE participantes ou les IFE
réputées conformes pour l’application de l’article 1471 de l’In-
ternal Revenue Code des Etats-Unis, ou a une Entité liée ou une
succursale qui est considérée comme une Institution financière
non participante uniquement du fait de l’expiration de la période
transitoire accordée aux IFE limitées et aux succursales limitées
en application de la réglementation édictée par le Trésor des
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Etats-Unis, continue d’être en conformité avec les dispositions
du présent Accord et d’être considérée comme une IFE réputée
conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration,
selon le cas, pour l’application de l’article 1471 précité si les
conditions suivantes sont réunies :

a) l’Institution financière française traite chacune de ces
Entités liées ou succursales comme une Institution financière
non participante distincte pour l’application des exigences en
matière de déclaration et de retenue à la source prévues au
présent Accord et chacune de ces Entités liées ou succursales
indique aux agents chargés d’effectuer la retenue à la source
qu’elle est une Institution financière non participante ;

b) chacune de ces Entités liées ou succursales établit une
liste de ses comptes américains et fournit des renseignements
concernant ces comptes conformément à l’article 1471 de l’In-
ternal Revenue Code des Etats-Unis dans les limites autorisées
par les lois qui lui sont applicables ; et

c) cette Entité liée ou succursale n’effectue pas de démarches
particulières concernant les comptes américains détenus par des
personnes qui ne résident pas dans la juridiction où elle est
située ou concernant les comptes auprès d’institutions finan-
cières non participantes qui ne sont pas établies dans cette juri-
diction et cette Entité liée ou succursale n’est pas utilisée par
l’Institution financière française ou toute autre Entité liée pour
contourner les obligations définies, selon le cas, dans le présent
Accord ou celles de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code
des Etats-Unis.

6. Coordination du calendrier. Nonobstant les dispositions des
paragraphes 3 et 5 de l’Article 3 du présent Accord :

a) la France n’est pas tenue d’obtenir et d’échanger des ren-
seignements relatifs à une année civile antérieure à celle pour
laquelle des IFE participantes doivent fournir à 1’IRS des ren-
seignements analogues en application de la réglementation
édictée par le Trésor des Etats-Unis ;

b) la France n’est pas tenue de commencer à échanger des
renseignements avant la date à laquelle des IFE participantes
doivent fournir à l’IRS des renseignements analogues dans le
cadre de la réglementation édictée par le Trésor des Etats-Unis ;

c) les Etats-Unis ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger
des renseignements relatifs à une année civile antérieure à la
première année civile au titre de laquelle la France est tenue
d’obtenir et d’échanger des renseignements ; et

d) les Etats-Unis ne sont pas tenus de commencer à échanger
des renseignements avant la date à laquelle la France est tenue
de le faire.

7. Coordination des définitions avec la réglementation du
Trésor des Etats-Unis. Nonobstant l’article premier du présent
Accord et les définitions figurant dans les annexes du présent
Accord, lors de la mise en œuvre de celui-ci, la France peut uti-
liser et autoriser ses institutions financières à utiliser une défini-
tion de la réglementation pertinente édictée par le Trésor des
Etats-Unis en lieu et place de la définition correspondante du
présent Accord, sous réserve que cette utilisation n’aille pas à
l’encontre de l’objet du présent Accord.

Article 5

Collaboration en matière d’application
et de mise en œuvre de l’Accord

1. Erreurs mineures et d’ordre administratif. Sous réserve des
dispositions de l’accord signé par les Autorités compétentes en
application du paragraphe 6 de l’article 3 du présent Accord,
une Autorité compétente transmet une notification à l’Autorité
compétente de l’autre Partie lorsque la première Autorité a des
raisons de croire que des erreurs d’ordre administratif ou
d’autres erreurs mineures peuvent avoir eu pour conséquence la
communication de renseignements erronés ou incomplets ou
d’autres formes de manquement au présent Accord. L’Autorité
compétente de cette autre Partie applique les dispositions de son
droit interne (y compris les amendes applicables) pour obtenir
des renseignements corrigés et/ou complets ou afin de résoudre
d’autres formes de manquement au présent Accord.

2. Infraction significative d’une Institution financière
a) Une Autorité compétente transmet une notification à

l’Autorité compétente de l’autre Partie lorsque la première
Autorité établit l’existence d’une infraction significative aux
obligations énoncées dans le présent Accord de la part d’une
Institution financière déclarante de l’autre Etat. L’Autorité

compétente de cette autre Partie applique les dispositions de son
droit interne (y compris les amendes applicables) pour remédier
à l’infraction significative décrite dans la notification.

b) Si, dans le cas d’une Institution financière déclarante fran-
çaise, ces mesures coercitives ne mettent pas un terme à l’in-
fraction significative constatée dans un délai de dix-huit  mois
après la première notification d’infraction significative, les
Etats-Unis traitent l’Institution financière déclarante française
comme une Institution financière non participante.

3. Recours à des tiers. Chacune des Parties peut autoriser les
institutions financières déclarantes à faire appel à des presta-
taires tiers pour s’acquitter des obligations qu’une Partie leur
impose, en application du présent Accord, ces obligations res-
tant toutefois du domaine de la responsabilité des institutions
financières déclarantes.

4. Dispositif anti-abus. Les Parties mettent en œuvre les
mesures nécessaires afin d’éviter l’adoption par les institutions
financières de pratiques destinées à contourner les obligations
déclaratives prévues par le présent Accord.

Article 6

Engagement réciproque à poursuivre l’amélioration
des échanges de renseignements et favoriser la transparence

1. Réciprocité. Le Gouvernement des Etats-Unis convient de
la nécessité de parvenir à des niveaux équivalents d’échanges
automatiques de renseignements avec la France. Le Gouverne-
ment des Etats-Unis s’engage à améliorer davantage la trans-
parence et à renforcer la relation d’échange avec la France en
continuant à adopter des mesures de nature réglementaire et en
défendant et en soutenant l’adoption de lois appropriées afin
d’atteindre ces niveaux équivalents d’échanges automatiques
réciproques de renseignements.

2. Traitement des Paiements indirects (Passthru payments) et
des produits bruts. Les Parties s’engagent à agir de concert avec
les Juridictions partenaires afin d’élaborer une nouvelle méthode
pratique et efficace permettant de réduire au minimum la charge
de la retenue à la source pour les Paiements indirects (passthru
payments) et les produits bruts étrangers.

3. Elaboration de modèles de déclaration et d’échanges de
renseignements communs. Les Parties s’engagent à agir de
concert avec les Juridictions partenaires, l’Organisation de coo-
pération et de développement économiques et l’Union euro-
péenne pour adapter les dispositions du présent Accord et
d’autres accords conclus entre les Etats-Unis et des Juridictions
partenaires afin de parvenir à un modèle commun pour les
échanges automatiques de renseignements et de concevoir des
modèles de déclarations et des normes de procédures de dili-
gence pour les institutions financières.

4. Données concernant les comptes existants au 30 juin 2014.
S’agissant des Comptes déclarables ouverts auprès d’une Institu-
tion financière déclarante au 30 juin 2014 :

a) les Etats-Unis s’engagent à adopter, d’ici au 1er janvier
2017, pour les déclarations qui concernent 2017 et les années
suivantes, des règles qui imposent aux institutions financières
déclarantes américaines d’obtenir et de déclarer, s’agissant des
entités françaises, le NIF français et, s’agissant des personnes
physiques, la date de naissance (ou le NIF français si la France
attribue à ces personnes un tel numéro) de chaque Titulaire de
compte d’un Compte déclarable français conformément au
point 1 de l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 2 du présent
Accord ;

b) la France s’engage à adopter, d’ici au ler janvier 2017,
pour les déclarations qui concernent 2017 et les années sui-
vantes, des règles qui imposent aux institutions financières
déclarantes françaises d’obtenir le NIF américain de chaque Per-
sonne américaine déterminée conformément au point 1 de
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord.

Article 7

Cohérence dans l’application de la loi FATCA
aux Juridictions partenaires

1. En application de l’article 4 ou de l’Annexe I du présent
Accord relatifs à l’application de la loi FATCA aux institutions
financières françaises, la France bénéficie de toute clause plus
favorable accordée à une autre Juridiction partenaire dans le
cadre d’un accord bilatéral signé en vertu duquel l’autre Juridic-
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tion partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations que
la France telles que visées aux articles 2 et 3 du présent Accord,
sous réserve des conditions énoncées auxdits articles et aux
articles 5 à 9 du présent Accord.

2. Les Etats-Unis informent la France de toute clause plus
favorable et appliquent celle-ci automatiquement en application
du présent Accord comme si ladite clause était énoncée dans le
présent Accord et applicable à compter de la date d’entrée en
vigueur de l’accord incluant la clause plus favorable, à moins
que la France n’en décline l’application.

Article 8

Consultations et modifications

1. En cas de difficulté dans l’application du présent Accord,
chaque Partie peut solliciter des consultations en vue d’élaborer
des mesures appropriées pour garantir l’exécution du présent
Accord.

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord
des Parties formulé par écrit. Sauf disposition contraire, une
telle modification entre en vigueur selon les mêmes procédures
que celles énoncées au paragraphe 1 de l’article 10 du présent
Accord.

Article 9

Annexes

Les Annexes font partie intégrante du présent Accord.

Article 10

Durée de l’Accord

1. Chacune des Parties notifie à l’autre Partie par écrit
l’accomplissement des procédures internes requises pour l’entrée
en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la
date de la dernière de ces notifications écrites et le demeure
jusqu’à sa dénonciation.

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord
moyennant préavis écrit adressé à l’autre Partie. Cette dénoncia-
tion prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration
d’un délai de douze mois à compter de la date du préavis.

3. Avant le 31 décembre 2016, les Parties engagent de bonne
foi des consultations afin d’apporter au présent Accord les
modifications nécessaires pour refléter les progrès accomplis
concernant les engagements énoncés à l’article 6 du présent
Accord.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par
leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Paris, le 14 novembre 2013 en double exemplaire, en
langues française et anglaise, les deux textes faisant également
foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

M. PIERRE MOSCOVICI

Ministre de l’économie
et des finances

Pour le Gouvernement
des Etats-Unis d’Amérique :

M. CHARLES RIVKIN

Ambassadeur des
Etats-Unis d’Amérique

A N N E X E I

OBLIGATIONS DE DILIGENCE EN MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET
DE DÉCLARATION DE COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS
ET DE PAIEMENTS EFFECTUÉS À CERTAINES INSTITUTIONS
FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES

I. − Généralités.
A. – La France impose à toute Institution financière décla-

rante française d’identifier les Comptes déclarables américains
et les comptes détenus par des institutions financières non parti-
cipantes selon les procédures énoncées dans la présente
Annexe I.

B. – Aux fins du présent Accord, 
1. tous les montants sont exprimés en dollars des Etats-

Unis et renvoient à leur contre-valeur en d’autres mon-
naies.

2. sauf dispositions contraires, le solde ou la valeur d’un
compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier
jour de l’année civile ou d’une autre période de réfé-
rence pertinente.

3. lorsqu’un solde ou un seuil de valeur est déterminé au
30 juin 2014, en application de la présente Annexe I, le
solde ou le seuil de valeur considéré sera déterminé à
cette date ou au dernier jour de la période de référence
close immédiatement avant le 30 juin 2014, et lorsqu’un
solde ou un seuil de valeur est déterminé au dernier jour
d’une année civile en application de la présente
Annexe I, le solde ou le seuil de valeur considéré sera
déterminé au dernier jour de l’année civile ou d’une
autre période de référence adéquate.

4. sous réserve du point 1 du paragraphe E de la section II
de la présente Annexe I, un compte est considéré comme
un Compte déclarable américain à partir de la date où il
est identifié comme tel en application des procédures
énoncées dans la présente Annexe.

5. sauf dispositions contraires, les renseignements relatifs à
un Compte déclarable américain sont transmis chaque
année au cours de l’année civile qui suit l’année à
laquelle se rattachent ces renseignements.

C. – En lieu et place des procédures décrites dans chacune
des sections de la présente Annexe, la France peut autoriser ses
institutions financières déclarantes à appliquer les procédures
qui figurent dans la réglementation correspondante du Trésor
des Etats-Unis afin d’établir si un compte est un Compte décla-
rable américain ou un compte détenu par une Institution finan-
cière non participante. La France peut autoriser ses institutions
financières déclarantes à faire ce choix séparément pour chaque
section de la présente Annexe, soit eu égard à tous les Comptes
financiers concernés soit, séparément, par rapport à un groupe
clairement identifié de comptes (par exemple par secteurs d’ac-
tivité ou eu égard au lieu de tenue de compte).

II. − Comptes des personnes physiques préexistants.
L’identification des Comptes déclarables américains parmi les
Comptes préexistants détenus par des personnes physiques
(« Comptes des personnes physiques préexistants ») s’effectue
selon les règles et procédures suivantes.

A. – Comptes non soumis à examen, identification ou
déclaration. Sauf si l’Institution financière déclarante française
en décide autrement, soit eu égard à tous les Comptes des per-
sonnes physiques préexistants soit, séparément, par rapport à un
groupe clairement identifié de comptes, lorsque les règles de
mise en œuvre édictées par la France prévoient la possibilité
d’un tel choix, il n’est pas nécessaire d’examiner, d’identifier ou
de déclarer les Comptes des personnes physiques préexistants
suivants comme Comptes déclarables américains :

1. sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente
section, un Compte de personne physique préexistant
dont le solde ou la valeur n’excède pas 50 000 $ au
30 juin 2014.

2. sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente
section, un Compte de personne physique préexistant qui
est un Contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou un
Contrat de rente dont le solde ou la valeur n’excède pas
250 000 $ au 30 juin 2014.

3. un Compte de personne physique préexistant qui est un
Contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou un
Contrat de rente dans la mesure où la législation ou la
réglementation en vigueur en France ou aux Etats-Unis
s’oppose à la vente de Contrats d’assurance à forte
valeur de rachat ou de Contrats de rente à des personnes
domiciliées aux Etats-Unis (par exemple lorsque l’Insti-
tution financière concernée ne dispose pas de l’enre-
gistrement requis en droit américain et dès lors que la
législation française impose une obligation déclarative ou
une retenue à la source pour les produits d’assurance
détenus par des personnes résidant en France).

4. un Compte de dépôt dont le solde n’excède pas
50 000 $.

B. – Procédures d’examen des Comptes des personnes
physiques préexistants dont le solde ou la valeur au
30 juin 2014 est supérieur à 50 000 $ (250 000 $ pour un
Contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou un Contrat
de rente) mais n’excède pas 1 000 000 $ (« Comptes de faible
valeur »).

1. Examen par voie électronique. L’Institution financière
déclarante française est tenue d’examiner les données
qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches
par voie électronique quant à la présence de l’un quel-
conque des indices américains suivants :
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a) identification du Titulaire du compte comme citoyen
ou résident américain ;

b) indication non équivoque d’un lieu de naissance situé
aux Etats-Unis ;

c) adresse postale ou de domicile actuelle aux Etats-
Unis (y compris les boîtes postales américaines) ;

d) numéro de téléphone actuel aux Etats-Unis ;
e) ordre de virement permanent sur un compte géré aux

Etats-Unis ;
f) procuration ou délégation de signature en cours de

validité accordée à une personne dont l’adresse est
située aux Etats-Unis ; ou

g) adresse portant la mention « à l’attention de » ou
« poste restante » qui est l’unique adresse du Titulaire
du compte inscrite dans le dossier de l’Institution
financière déclarante française. Dans le cas d’un
Compte de personne physique préexistant qui est un
Compte de faible valeur, une adresse portant la men-
tion « à l’attention de » située hors des Etats-Unis ou
« poste restante » ne constitue pas un indice améri-
cain.

2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle
aucun des indices américains énumérés au point 1 du
paragraphe B de la présente section, aucune nouvelle
démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de
circonstances ne se produise et ait pour conséquence
qu’un ou plusieurs indices américains soient associés à
ce compte, ou que ce compte devienne un Compte de
valeur élevée décrit au paragraphe D de la présente sec-
tion.

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle
l’un des indices américains énumérés au point 1 du para-
graphe B de la présente section, ou si un changement de
circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs
indices américains associés à ce compte, l’Institution
financière déclarante française doit considérer le compte
comme un Compte déclarable américain à moins qu’elle
ne choisisse d’appliquer le point 4 du paragraphe B de la
présente section et qu’une des exceptions qui y figure
s’applique à ce compte.

4. Nonobstant la découverte d’indices américains en appli-
cation du point 1 du paragraphe B de la présente section,
une Institution financière déclarante française n’est pas
tenue de considérer un compte comme un Compte décla-
rable américain si :
a) lorsque les renseignements sur le Titulaire du compte

comprennent sans équivoque l’indication d’un lieu de
naissance situé aux Etats-Unis, l’Institution financière
déclarante française obtient, ou a auparavant examiné,
et conserve une copie des documents suivants :

1) une autocertification selon laquelle le Titulaire du
compte n’est ni un citoyen ni un résident américain à
des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de
l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ;

2) un passeport non américain ou une autre pièce
d’identité délivrée par une autorité publique attestant
que la nationalité ou la citoyenneté du Titulaire du
compte n’est pas américaine ; et

3) un exemplaire du certificat de perte de la nationalité
américaine établi pour le Titulaire du compte ou le
motif pour lequel :

(a) le Titulaire du compte ne dispose pas d’un tel certi-
ficat alors qu’il a renoncé à la citoyenneté américaine,
ou

(b) le Titulaire du compte n’a pas obtenu la citoyenneté
américaine à sa naissance.

b) lorsque les renseignements sur le Titulaire du compte
comprennent une adresse postale ou de résidence
actuelle aux Etats-Unis ou, comme seuls numéros de
téléphone associés au compte, un ou plusieurs
numéros de téléphone aux Etats-Unis, l’Institution
financière déclarante française obtient, ou a aupara-
vant examiné, et conserve une copie des documents
suivants :

1) une autocertification selon laquelle le Titulaire du
compte n’est ni un citoyen ni un résident américain à
des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de
l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ; et

2) une pièce justificative visée au paragraphe D de la
section VI de la présente Annexe I, qui établit le
statut non américain du Titulaire du compte.

c) lorsque les renseignements sur le Titulaire du compte
comprennent un ordre de virement permanent sur un
compte géré aux Etats-Unis, l’Institution financière
déclarante française obtient ou a auparavant examiné,
et conserve une copie des documents suivants :

1) une autocertification qui indique que le Titulaire du
compte n’est ni un citoyen ni un résident américain à
des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de
l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé ; et

2) une pièce justificative visée au paragraphe D de la
section VI de la présente Annexe I, qui établit le
statut non américain du Titulaire du compte.

d) lorsque les renseignements sur le Titulaire du compte
comprennent une procuration ou une délégation de
signature en cours de validité accordée à une personne
dont l’adresse est située aux Etats-Unis ou une adresse
portant la mention « à l’attention de » ou « poste res-
tante » comme seule adresse connue pour le Titulaire
du compte ou encore un ou plusieurs numéros de télé-
phone aux Etats-Unis (outre un numéro de téléphone
non américain associé au compte), l’Institution finan-
cière déclarante française obtient, ou a auparavant exa-
miné, et conserve une copie des documents suivants :

1) une autocertification selon laquelle le Titulaire du
compte n’est ni un citoyen ni un résident américain à
des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de
l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ou

2) une pièce justificative visée au paragraphe D de la
section VI de la présente Annexe I, qui établit le
statut non américain du Titulaire du compte.

C. – Procédures supplémentaires applicables aux
Comptes des personnes physiques préexistants de faible
valeur.

1. L’examen des Comptes des personnes physiques
préexistants qui sont des Comptes de faible valeur en
vue de rechercher des indices américains doit être
achevé le 30 juin 2016 au plus tard.

2. Si un changement de circonstances concernant un
Compte d’une personne physique préexistant de faible
valeur se produit et a pour conséquence qu’un ou plu-
sieurs des indices américains visés au point 1 du para-
graphe B de la présente section soient associés à ce
compte, l’Institution financière déclarante française doit
considérer le compte comme un Compte déclarable amé-
ricain sauf si le point 4 du paragraphe B de la présente
section s’applique.

3. A l’exception des Comptes de dépôt visés au point 4 du
paragraphe A de la présente section, tout Compte d’une
personne physique préexistant qui a été identifié comme
Compte déclarable américain conformément à la présente
section est considéré comme un Compte déclarable amé-
ricain les années suivantes, sauf si le Titulaire du compte
cesse d’être une Personne américaine déterminée.

D. – Procédures d’examen approfondi pour les Comptes
des personnes physiques préexistants dont le solde ou la
valeur excède 1 000 000 $ au 30 juin 2014 ou au
31 décembre 2015 ou de toute année suivante (« Comptes de
valeur élevée »).

1. Recherche des données par voie électronique. L’Institu-
tion financière déclarante française doit examiner les
données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de
recherche par voie électronique en vue de rechercher les
indices américains décrits au point 1 du paragraphe B de
la présente section.

2. Recherche dans les dossiers papier. Si les données de
l’Institution financière déclarante française susceptibles
d’être examinées par voie électronique contiennent des
champs comprenant tous les renseignements décrits au
point 3 du paragraphe D de la présente section et per-
mettent d’en appréhender le contenu, aucune recherche
dans les dossiers papier n’est requise. Si ces données ne
contiennent pas tous ces renseignements, l’Institution
financière déclarante française est également tenue, pour
un Compte de valeur élevée, d’examiner le dossier prin-
cipal actuel du client et, dans la mesure où ces ren-
seignements n’y figurent pas, les documents suivants
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associés au compte et obtenus par l’Institution financière
déclarante française au cours des cinq années pré-
cédentes en vue de rechercher l’un des indices améri-
cains décrits au point 1 du paragraphe B de la présente
section :
a) les pièces justificatives collectées le plus récemment

concernant le compte ;
b) la convention la plus récente ou le document d’ouver-

ture de compte le plus récent ;
c) la documentation la plus récente obtenue par l’Institu-

tion financière déclarante française en application des
Procédures visant à identifier les clients et à lutter
contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour d’autres
raisons légales ;

d) toute procuration ou délégation de signature en cours
de validité ; et

e) tout ordre de virement permanent en cours de vali-
dité.

3. Exception lorsque les données électroniques contiennent
suffisamment de renseignements. Une Institution finan-
cière déclarante française n’est pas tenue d’effectuer les
recherches dans les dossiers papier décrites au point 2 du
paragraphe D de la présente section si ses informations
susceptibles d’être examinées par voie électronique
comprennent les éléments suivants :
a) la nationalité ou le pays de résidence du Titulaire du

compte ;
b) l’adresse du domicile et l’adresse postale du Titulaire

du compte qui figurent au dossier de l’Institution
financière déclarante française ;

c) le(s) éventuel(s) numéro(s) de téléphone du Titulaire
du compte qui figure(nt) au dossier de l’Institution
financière déclarante française ;

d) un éventuel ordre de virement permanent depuis le
compte vers un autre compte (y compris un compte
auprès d’une autre succursale de l’Institution finan-
cière déclarante française ou d’une autre Institution
financière) ;

e) une éventuelle adresse portant la mention « à l’atten-
tion de » ou « poste restante » pour le Titulaire du
compte ; et

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature
sur le compte.

4. Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en
vue d’une connaissance réelle du compte. Outre les
recherches dans les dossiers informatiques et papier
décrites ci-dessus, l’Institution financière déclarante fran-
çaise est tenue de traiter comme Compte déclarable amé-
ricain tout Compte de valeur élevée confié à un chargé
de clientèle (y compris les éventuels comptes financiers
qui sont groupés avec un tel Compte de valeur élevée) si
ce chargé de clientèle sait que le Titulaire du compte est
une Personne américaine déterminée.

5.  Conséquences de la découverte d’indices américains.
a) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée

décrit ci-dessus ne révèle aucun des indices américains
énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente
section et si l’application du point 4 du paragraphe D
de la présente section ne permet pas d’établir que le
compte est détenu par une Personne américaine déter-
minée, aucune nouvelle démarche n’est requise
jusqu’à ce qu’un changement de circonstances inter-
vienne qui se traduise par un ou plusieurs indices
américains associés à ce compte.

b) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée
décrit ci-dessus révèle l’un des indices américains
énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente
section ou en cas de changement ultérieur de cir-
constances qui a pour conséquence d’associer au
compte un ou plusieurs indices américains liés au
compte, l’Institution financière déclarante française
doit considérer le compte comme un Compte décla-
rable américain, sauf si elle choisit d’appliquer le
point 4 du paragraphe B de la présente section et que
l’une des exceptions à celui-ci s’applique eu égard à
ce compte.

c) A l’exception des Comptes de dépôt visés au point 4
du paragraphe A de la présente section, tout Compte
d’une personne physique préexistant qui a été identifié

comme Compte déclarable américain en application de
la présente section est réputé être un Compte décla-
rable américain toutes les années suivantes, sauf si le
Titulaire du compte cesse d’être une personne améri-
caine déterminée.

E. – Procédures supplémentaires applicables aux
Comptes de valeur élevée.

1. Si, au 30 juin 2014, un Compte d’une personne phy-
sique préexistant est un Compte de valeur élevée, l’Insti-
tution financière déclarante française doit accomplir pour
ce compte les procédures d’examen approfondi décrites
au paragraphe D de la présente section le 30 juin 2015
au plus tard. Si, à la suite de cet examen, ce compte est
identifié comme Compte déclarable américain le ou
avant le 31 décembre 2014, l’Institution financière décla-
rante française doit inclure les renseignements requis
pour l’année 2014 dans la première déclaration concer-
nant le compte et ensuite sur une base annuelle. Dans le
cas d’un compte identifié comme Compte déclarable
américain après le 31 décembre 2014, et au ou avant le
30 juin 2015, l’Institution financière déclarante française
n’a pas à fournir de renseignements relatifs à ce compte
pour 2014, mais doit ensuite fournir des renseignements
relatifs à ce compte sur une base annuelle.

2. Si, au 30 juin 2014, un Compte d’une personne phy-
sique préexistant n’est pas un Compte de valeur élevée
mais le devient au dernier jour de 2015 ou de toute
année civile ultérieure, l’Institution financière déclarante
française doit appliquer à ce compte les procédures
d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la pré-
sente section dans les six mois qui suivent le dernier
jour de l’année civile au cours de laquelle le compte
devient un Compte de valeur élevée. Si, à la suite de cet
examen, il apparaît que ce compte est un Compte décla-
rable américain, l’Institution financière déclarante fran-
çaise doit fournir les renseignements requis pour ce
compte pour l’année durant laquelle il est identifié
comme Compte déclarable américain ainsi que pour les
années suivantes sur une base annuelle, à moins que le
Titulaire du compte ne cesse d’être une personne améri-
caine déterminée.

3. Après qu’une Institution financière déclarante française
a appliqué les procédures d’examen approfondi décrites
au paragraphe D de la présente section à un Compte de
valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces
procédures les années suivantes, à l’exception de la prise
de renseignements auprès du chargé de clientèle décrite
au point 4 du paragraphe D de la présente section.

4. Si un changement de circonstances concernant un
Compte de valeur élevée se produit et a pour consé-
quence qu’un ou plusieurs des indices américains visés
au point 1 du paragraphe B de la présente section sont
associés à ce compte, l’Institution financière déclarante
française doit considérer le compte comme un Compte
déclarable américain sauf si elle choisit d’appliquer le
point 4 du paragraphe B de la présente section et si
l’une des exceptions à celui-ci s’applique eu égard à ce
compte.

5. Une Institution financière déclarante française est tenue
de mettre en œuvre des procédures garantissant que les
chargés de clientèle identifient tout changement de cir-
constances en relation avec un compte. Si, par exemple,
un chargé de clientèle est informé que le Titulaire du
compte dispose d’une nouvelle adresse postale aux Etats-
Unis, l’Institution financière déclarante française doit
considérer cette nouvelle adresse comme un changement
de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le point 4
du paragraphe B de la présente section, obtenir les docu-
ments requis auprès du Titulaire du compte.

F. – Comptes des personnes physiques préexistants docu-
mentés à d’autres fins. Une Institution financière déclarante
française qui a déjà obtenu du Titulaire d’un compte des docu-
ments attestant que celui-ci n’est ni un citoyen ni un résident
américain afin de respecter ses obligations résultant d’un accord
avec l’IRS en tant qu’intermédiaire qualifié, société de per-
sonnes étrangère procédant à la retenue à la source ou trust
étranger procédant à la retenue à la source, ou afin de s’ac-
quitter de ses obligations en application du chapitre 61 du titre
26 du Code des Etats-Unis, n’est pas tenue de suivre les procé-
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dures décrites au point 1 du paragraphe B de la présente sec-
tion eu égard aux Comptes de faible valeur ou aux points 1 à 3
du paragraphe D de la présente section eu égard aux Comptes
de valeur élevée.

III. − Nouveaux Comptes des personnes physiques. Les
règles et procédures suivantes s’appliquent pour l’identification
des Comptes déclarables américains parmi les Comptes finan-
ciers détenus par des personnes physiques et ouverts à partir du
1er juillet 2014 (« Nouveaux comptes des personnes phy-
siques »).

A. – Comptes non soumis à examen, identification ou
déclaration. Sauf si l’Institution financière déclarante française
en décide autrement, soit à l’égard de tous les Nouveaux
comptes de personnes physiques  soit, séparément, par rapport à
un groupe clairement identifié de tels comptes, lorsque les
règles de mise en œuvre édictées par la France prévoient la pos-
sibilité d’un tel choix, les Nouveaux comptes de personnes phy-
siques suivants ne sont pas soumis à examen, identification ou
déclaration en tant que Comptes américains déclarables :

1. un Compte de dépôt, sauf si le solde du compte excède
50 000 $ à la fin de l’année civile ou de toute autre période de
référence appropriée.

2. un Contrat d’assurance, sauf si sa Valeur de rachat excède
50 000 $ à la fin de l’année civile ou de toute autre période de
référence appropriée.

B. – Autres Nouveaux Comptes des personnes physiques.
S’agissant des Nouveaux Comptes des personnes physiques qui
ne sont pas visés au paragraphe A de la présente section, l’Insti-
tution financière déclarante française doit obtenir lors de l’ou-
verture du compte (ou dans les 90 jours suivant la fin de
l’année civile durant laquelle le compte cesse de répondre aux
conditions prévues au paragraphe A de la présente section) une
autocertification, laquelle peut faire partie des documents d’ou-
verture de compte, qui lui permette de déterminer si le Titulaire
du compte réside aux Etats-Unis à des fins fiscales (à cette fin,
un citoyen américain est considéré comme résident fiscal aux
Etats-Unis, même si le Titulaire du compte est également un
résident fiscal d’une autre juridiction) et confirmer la vraisem-
blance de l’autocertification en s’appuyant sur les renseigne-
ments obtenus dans le cadre de l’ouverture du compte, y
compris les documents recueillis en application des Procédures
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment
(AML/KYC).

1. Si l’autocertification établit que le Titulaire du compte
réside aux Etats-Unis à des fins fiscales, l’Institution financière
déclarante française est tenue de traiter le compte comme un
Compte déclarable américain et d’obtenir une autocertification
(établie en utilisant le formulaire W-9 de l’IRS ou un autre for-
mulaire analogue agréé) sur laquelle figure le NIF américain du
Titulaire du compte.

2. Si un changement de circonstances concernant un Nouveau
Compte d’une personne physique se produit et a pour consé-
quence que l’Institution financière déclarante française constate
ou a des raisons de présumer que l’autocertification initiale est
inexacte ou n’est pas fiable, cette Institution ne peut utiliser
cette autocertification et doit obtenir une autocertification valide
qui précise si le Titulaire du compte est un citoyen ou un
résident américain à des fins fiscales. Si l’Institution financière
déclarante française ne peut obtenir d’autocertification valide,
elle doit considérer le compte comme un Compte déclarable
américain.

IV. − Comptes d’entités préexistants. Les règles et procé-
dures suivantes s’appliquent pour l’identification des Comptes
déclarables américains et des comptes détenus par des institu-
tions financières non participantes parmi les Comptes préexis-
tants détenus par des entités (« Comptes d’entités préexis-
tants »).

A. – Comptes d’entités non soumis à examen, identifica-
tion ou déclaration.  Sauf si l’Institution financière déclarante
française en décide autrement, soit à l’égard de tous les
Comptes d’entités préexistants ou, séparément, par rapport à un
groupe clairement identifié de tels comptes, lorsque les règles
de mise en œuvre édictées par la France prévoient la possibilité
d’un tel choix, un Compte d’entité préexistant dont le solde ou
la valeur n’excède pas 250 000 $ au 30 juin 2014 n’a pas à être
examiné, identifié ou déclaré comme Compte déclarable améri-
cain tant que son solde ou sa valeur n’excède pas 1 000 000 $.

B. – Comptes d’entités soumis à un examen. Un Compte
d’entité préexistant dont le solde ou la valeur excède 250 000 $
au 30 juin 2014 et un Compte d’entité préexistant dont le solde
n’excède pas 250 000 $ au 30 juin 2014 mais dépasse le seuil
de 1 000 000 $ au dernier jour de 2015 ou de toute année civile
ultérieure doit être examiné en appliquant les procédures
décrites au paragraphe D de la présente section.

C. Comptes d’entités pour lesquels une déclaration est
requise. S’agissant des Comptes d’entités préexistants visés au
paragraphe B de la présente section, seuls les comptes détenus
par une ou plusieurs entités qui sont des Personnes américaines
déterminées ou par des Entités étrangères non financières
(EENF) passives dont une ou plusieurs des personnes qui en
détiennent le contrôle sont des citoyens ou des résidents améri-
cains sont considérés comme des Comptes déclarables améri-
cains. En outre, les comptes détenus par des institutions finan-
cières non participantes sont considérés comme des comptes
pour lesquels les versements totaux décrits à l’alinéa b du para-
graphe 1 de l’article 4 du présent Accord doivent être déclarés
aux autorités compétentes françaises.

D. – Procédures d’examen relatives à l’identification des
Comptes d’entités pour lesquels des déclarations sont
requises. Pour les Comptes d’entités préexistants décrits au
paragraphe B de la présente section, l’Institution financière
déclarante française doit appliquer les procédures d’examen sui-
vantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou
plusieurs Personnes américaines déterminées, par des EENF
passives dont une ou plusieurs des personnes qui en détiennent
le contrôle sont des citoyens ou des résidents américains ou par
des institutions financières non participantes :

1. Déterminer si l’entité est une Personne américaine déter-
minée.
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des

fins réglementaires ou de relations avec le client (y
compris les informations collectées dans le cadre des
Procédures visant à identifier les clients et à lutter
contre le blanchiment (AML/KYC)) afin de déter-
miner si ces renseignements indiquent que le Titulaire
du compte est une Personne américaine. A cette fin, le
lieu de constitution ou de création ou une adresse aux
Etats-Unis font partie des renseignements indiquant
que le Titulaire du compte est une Personne améri-
caine.

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le Titu-
laire du compte est une Personne américaine, l’Institu-
tion financière déclarante française est tenue de traiter
le compte comme un Compte déclarable américain
sauf si elle obtient une autocertification du Titulaire
du compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de
l’IRS ou un formulaire analogue agréé) ou si elle
détermine avec une certitude suffisante sur la base de
renseignements en sa possession ou qui sont acces-
sibles au public que le Titulaire du compte n’est pas
une Personne américaine déterminée.

2. Déterminer si une entité non américaine est une Institu-
tion financière.
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des

fins réglementaires ou de relations avec le client (y
compris les informations collectées dans le cadre des
Procédures visant à identifier les clients et à lutter
contre le blanchiment (AML/KYC)) afin de déter-
miner si ces renseignements indiquent que le Titulaire
du compte est une Institution financière.

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le Titu-
laire du compte est une Institution financière, ou si
l’Institution financière déclarante française vérifie le
numéro d’identification du Titulaire du compte (GIIN)
sur la liste des IFE publiée par l’IRS, le compte n’est
pas un Compte déclarable américain.

3. Déterminer si une Institution financière est une Institu-
tion financière non participante pour laquelle les paie-
ments qu’elle a perçus sont soumis aux déclarations
agrégées prévues à l’alinéa b du paragraphe 1 de
l’article 4 de l’Accord.
a) Sous réserve de l’alinéa b du point 3 du paragraphe D

de la présente section, une Institution financière décla-
rante française peut déterminer que le Titulaire du
compte est une Institution financière française ou une
Institution financière d’une Juridiction partenaire si
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l’Institution financière déclarante française détermine
avec une certitude suffisante que le Titulaire du
compte a ce statut sur la base du numéro d’identifica-
tion du Titulaire du compte (GIIN) sur la liste des IFE
publiée par l’IRS, ou de toute autre information publi-
quement accessible ou en possession de l’Institution
financière déclarante française. Dans ce cas, aucun
autre examen, identification ou déclaration n’est requis
en ce qui concerne le compte.

b) Si le Titulaire du compte est une Institution finan-
cière française ou une Institution financière d’une Juri-
diction partenaire considérée par l’IRS comme une
Institution financière non participante, le compte n’est
pas un Compte déclarable américain, mais les paie-
ments effectués au Titulaire de ce compte doivent être
déclarés conformément à l’alinéa b du paragraphe 1
de l’article 4 du présent Accord.

c) Si le Titulaire du compte n’est pas une Institution
financière française ou une Juridiction partenaire,
l’Institution financière déclarante française est tenue
de traiter le Titulaire du compte comme une Institu-
tion financière non participante pour laquelle les paie-
ments qu’elle a perçus sont déclarables en application
de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4 de
l’Accord, sauf si l’Institution financière déclarante
française

1) obtient une autocertification (établie sur le formulaire
W-8 de l’IRS ou un formulaire analogue agréé) du
Titulaire du compte attestant qu’il est une IFE réputée
conforme certifiée ou un bénéficiaire effectif dispensé
de déclaration, selon le sens accordé à ces expressions
dans la réglementation pertinente du Trésor des Etats-
Unis, ou

2) vérifie le numéro d’identification du Titulaire du
compte (GIIN) sur la liste des IFE publiée par l’IRS,
dans le cas d’une IFE participante ou d’une IFE enre-
gistrée réputée conforme à la loi FATCA.

4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un
Compte déclarable américain. S’agissant du Titulaire
d’un Compte d’entité préexistant qui n’est ni une Per-
sonne américaine ni une Institution financière, l’Institu-
tion financière déclarante française doit déterminer (i) si
le Titulaire du compte est une entité contrôlée, (ii) si le
Titulaire du compte est une EENF passive et (iii) si
l’une des Personnes détenant le contrôle de l’entité Titu-
laire du compte est un citoyen ou un résident américain.
A cette fin, l’Institution financière déclarante française
doit suivre les orientations mentionnées aux alinéas a à d
du point 4 du paragraphe D de la présente section dans
l’ordre qui convient le mieux à la situation.
a) Pour identifier les Personnes détenant le contrôle

d’une entité Titulaire de compte, l’Institution finan-
cière déclarante française peut se fonder sur des ren-
seignements recueillis et conservés dans le cadre des
Procédures visant à identifier les clients et à lutter
contre le blanchiment (AML/KYC).

b) Pour déterminer si un Titulaire de compte est une
EENF passive, l’Institution financière déclarante fran-
çaise doit obtenir une autocertification (établie sur le
formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire
analogue agréé) du Titulaire du compte afin de déter-
miner son statut, sauf si, à partir de renseignements en
sa possession ou qui sont accessibles au public, elle
peut établir avec une certitude suffisante que le Titu-
laire de compte est une EENF active.

c) Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle
d’une EENF passive est un citoyen ou un résident
américain à des fins fiscales, une Institution financière
déclarante française peut se fonder :

1) sur des renseignements recueillis et collectés en
application des Procédures visant à identifier les
clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)
dans le cas d’un Compte d’entité préexistant détenu
par une ou plusieurs EENF et dont le solde ou la
valeur n’excède pas 1 000 000 $, ou 

2) sur une autocertification (établie sur le formulaire
W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire analogue
agréé) du Titulaire du compte ou d’une Personne déte-

nant le contrôle dans le cas d’un Compte d’entité
préexistant détenu par une ou plusieurs EENF et dont
le solde ou la valeur est supérieur à 1 000 000 $.

d) Si une Personne détenant le contrôle d’une EENF
passive est un citoyen ou un résident américain, le
compte doit être traité comme un Compte déclarable
américain.

E. – Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procé-
dures supplémentaires applicables aux Comptes
d’entités préexistants.

1. L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le
solde ou la valeur est supérieure à 250 000 $ au
30 juin 2014 doit être achevé au plus tard le
30 juin 2016.

2. L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le
solde ou la valeur n’excède pas 250 000 $ au 30 juin 2014
mais est supérieur à 1 000 000 $ au 31 décembre 2015
ou de toute année ultérieure doit être achevé dans les six
mois qui suivent le dernier jour de l’année civile au
cours de laquelle le solde ou la valeur du compte a été
supérieur à 1 000 000 $.

3. Si un changement de circonstances concernant un
Compte d’entité préexistant se produit et a pour consé-
quence que l’Institution financière déclarante française
sait ou a de bonnes raisons de présumer que l’autocerti-
fication ou un autre document associé au compte est
inexact ou n’est pas fiable, cette Institution doit déter-
miner à nouveau le statut du compte en appliquant les
procédures décrites au paragraphe D de la présente sec-
tion.

V. − Nouveaux comptes d’entités. Les règles et procédures
suivantes s’appliquent afin d’identifier les Comptes déclarables
américains ainsi que les comptes détenus par des institutions
financières non participantes parmi les Comptes financiers
détenus par des entités et ouverts à compter ou après le
1er juillet 2014 (« Nouveaux Comptes d’entités »).

A. – Comptes d’entités non soumis à examen, identifica-
tion ou déclaration. Sauf si l’Institution financière déclarante
française en décide autrement, soit eu égard à tous les Nou-
veaux comptes d’entités soit, séparément, par rapport à un
groupe clairement identifié de comptes, lorsque les règles de
mise en œuvre édictées par la France prévoient la possibilité
d’un tel choix, un compte utilisé pour une carte de crédit ou un
crédit revolving considéré comme un Nouveau compte d’entité
n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré, à condition que
l’Institution financière déclarante française qui détient un tel
compte mette en œuvre des règles et des procédures afin
d’éviter que le solde dû au Titulaire du compte n’excède
50 000 $.

B. – Autres Nouveaux comptes d’entités. En ce qui
concerne les Nouveaux comptes d’entités non décrits au para-
graphe A de la présente section, l’Institution financière décla-
rante française doit déterminer si le Titulaire du compte est (i)
une Personne américaine déterminée ; (ii) une Institution finan-
cière française ou d’une autre Juridiction partenaire ; (iii) une
IFE participante, une IFE réputée conforme à la loi FATCA ou
un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, au sens de ces
expressions dans la réglementation pertinente du Trésor des
Etats-Unis ; ou (iv) une EENF active ou passive.

1. Sous réserve du point 2 du paragraphe B de la présente
section, une Institution financière déclarante française
peut établir que le Titulaire du compte est une EENF
active, une Institution financière française ou d’une Juri-
diction partenaire si elle détermine avec une certitude
suffisante que tel est le statut du Titulaire du compte à
partir du numéro d’identification (GIIN) du Titulaire du
compte ou d’autres renseignements accessibles au public
ou en possession de l’Institution financière déclarante
française, le cas échéant.

2. Si le Titulaire du compte est une Institution financière
française ou une Institution financière d’une autre Juri-
diction partenaire considérée par l’IRS comme une Insti-
tution financière non participante, le compte n’est pas un
Compte déclarable américain mais les paiements effec-
tués au Titulaire du compte doivent être déclarés confor-
mément à ce qui est prévu à l’alinéa b du paragraphe 1
de l’article 4 du présent Accord.
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3. Dans tous les autres cas, l’Institution financière décla-
rante française doit obtenir une autocertification du Titu-
laire du compte afin d’établir son statut. Sur la base de
l’autocertification, les règles suivantes s’appliquent :
a) Si le Titulaire du compte est une Personne américaine

déterminée, l’Institution financière déclarante française
doit considérer le compte comme un Compte décla-
rable américain.

b) Si le Titulaire du compte est une EENF passive,
l’Institution financière déclarante française doit identi-
fier les personnes détenant le contrôle conformément
aux procédures visant à identifier les clients et à lutter
contre le blanchiment (AML/KYC) et déterminer si
l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident
américain à partir d’une autocertification fournie par
le Titulaire du compte ou l’une de ces personnes. Si
l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident
américain, l’Institution financière déclarante française
doit traiter le compte comme un Compte déclarable
américain.

c) Si le Titulaire du compte est (i) une Personne améri-
caine non déterminée ; (ii) sous réserve de l’alinéa d
du point 3 du paragraphe B de la présente section, une
Institution financière française ou d’une autre Juridic-
tion partenaire ; (iii) une IFE participante, une IFE
réputée conforme à la loi FATCA ou un bénéficiaire
effectif dispensé de déclaration au sens de ces expres-
sions dans la réglementation applicable du Trésor des
Etats-Unis ; (iv) une EENF active ; ou (v) une EENF
passive dont aucune des Personnes détenant le
contrôle n’est citoyen ou résident des Etats-Unis, le
compte n’est pas un Compte déclarable américain et
aucune déclaration n’est requise pour ce compte.

d) Si le Titulaire du compte est une Institution finan-
cière non participante (y compris une Institution finan-
cière française ou d’une Juridiction partenaire qui est
traitée par l’IRS comme une Institution financière non
participante), ce compte n’est pas un Compte décla-
rable américain mais les versements effectués au béné-
fice de son titulaire doivent être déclarés conformé-
ment à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4 de
l’Accord.

VI. − Règles particulières et définitions. Pour la mise en
œuvre des diligences décrites ci-dessus, les règles et définitions
supplémentaires suivantes s’appliquent :

A. –  Recours aux autocertifications et aux pièces justifi-
catives. Une Institution financière déclarante française ne peut
pas se fier à une autocertification ou à une pièce justificative si
elle sait ou a de bonnes raisons de présumer que cette auto-
certification ou cette pièce justificative est inexacte ou n’est pas
fiable.

B. – Définitions. Les définitions suivantes s’appliquent aux
fins de la présente Annexe I :

1. Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre
le blanchiment (AML/KYC). L’expression « Procédures
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchi-
ment » désigne les obligations de diligence que l’Institu-
tion financière déclarante française est tenue d’observer
en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment
ou de règles analogues françaises auxquelles cette Insti-
tution financière déclarante française est soumise.

2. EENF. Le terme « EENF » désigne toute Entité non
américaine qui n’est pas une IFE au sens donné à cette
expression dans la réglementation pertinente du Trésor
des Etats-Unis ou est une entité décrite à l’alinéa j du
point 4 du paragraphe B de la présente section, ainsi que
toute Entité non américaine qui est établie sur le terri-
toire français ou d’une autre Juridiction partenaire et qui
n’est pas une Institution financière.

3. EENF passive. L’expression « EENF passive » désigne
toute EENF qui n’est pas (i) une EENF active ou (ii)
une société de personnes étrangère susceptible de faire
l’objet d’une retenue à la source ou un trust étranger
susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source
conformément à la réglementation pertinente du Trésor
des Etats-Unis.

4. EENF active. L’expression « EENF active » désigne
toute EENF qui satisfait à l’un des critères suivants :

a) moins de 50 % des revenus bruts de l’EENF au titre
de l’année civile précédente ou d’une autre période de
référence comptable pertinente sont des revenus pas-
sifs et moins de 50 % des actifs détenus par l’EENF
au cours de l’année civile précédente ou d’une autre
période de référence comptable pertinente sont des
actifs qui produisent ou qui sont détenus pour obtenir
des revenus passifs ;

b) les actions de l’EENF font l’objet de transactions
régulières sur un marché boursier réglementé ou
l’EENF est une Entité liée à une Entité dont les
actions font l’objet de transactions régulières sur un
marché boursier réglementé ;

c) l’EENF est constituée sur un Territoire américain et
tous les propriétaires du bénéficiaire sont des résidents
de ce Territoire américain ;

d) l’EENF est un gouvernement (autre que le gouverne-
ment des Etats-Unis), une subdivision politique d’un
tel gouvernement (terme qui, pour éviter toute ambi-
guïté, comprend un Etat, une province, un comté ou
une municipalité), ou un organisme public exerçant
une fonction d’un gouvernement ou d’une subdivision
politique, le gouvernement d’un Territoire américain,
une organisation internationale, une banque centrale
non américaine ou une Entité détenue à 100 % par
une ou plusieurs des structures précitées ;

e) les activités de l’EENF consistent pour l’essentiel à
détenir (en tout ou en partie) les actions émises par
une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas
celles d’une Institution financière ou à proposer des
financements ou des services à ces filiales. Une EENF
ne peut prétendre à ce statut si elle opère (ou se pré-
sente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds
de capital-investissement, un fonds de capital-risque,
un fonds de rachat d’entreprise par endettement ou
tout autre organisme de placement dont l’objet est
d’acquérir ou de financer des sociétés puis d’y détenir
des participations à des fins de placement ;

f) l’EENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a
jamais exercé précédemment mais investit des capi-
taux dans des actifs en vue d’exercer une activité
autre que celle d’une Institution financière, étant
entendu que cette exception ne saurait s’appliquer à
l’EENF après l’expiration d’un délai de 24 mois après
la date de sa constitution initiale ;

g) l’EENF n’était pas une Institution financière durant
les cinq années précédentes et procède à la liquidation
de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de
poursuivre ou de reprendre des transactions ou des
activités qui ne sont pas celles d’une Institution finan-
cière ;

h) l’EENF se livre principalement au financement
d’Entités liées qui ne sont pas des institutions finan-
cières et à des transactions de couverture avec ou pour
le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de
financement ou de couverture à des Entités qui ne
sont pas des Entités liées, à condition que le groupe
auquel appartiennent ces Entités liées se consacre
principalement à une activité qui n’est pas celle d’une
Institution financière ;

i) l’EENF est une « EENF exclue » telle que décrite
dans la réglementation du Trésor des Etats-Unis cor-
respondante ; ou

j) l’EENF remplit toutes les conditions suivantes :
i. elle est établie et exploitée dans sa juridiction de

résidence exclusivement à des fins religieuses, cari-
tatives, scientifiques, artistiques, culturelles, spor-
tives ou éducatives ; ou est établie et exploitée dans
sa juridiction de résidence et elle est une fédération
professionnelle, une organisation patronale, une
chambre de commerce, une organisation syndicale,
agricole ou horticole, civique ou un organisme dont
l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être-
social ;

ii. elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa
juridiction de résidence ;

iii. elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre dispo-
sant d’un droit de propriété ou de jouissance sur ses
recettes ou ses actifs ;



15

. .

iv. le droit applicable dans la juridiction de résidence
de l’EENF ou les documents constitutifs de celle-ci
excluent que les recettes ou les actifs de l’EENF
soient distribués à des personnes physiques ou des
organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice,
à moins que cette utilisation ne soit en relation avec
les activités caritatives de l’EENF ou à titre de
rémunération raisonnable, au prix du marché, pour
les biens et services rendus, acquis ou souscrits par
l’Entité ; et

v. le droit applicable dans la juridiction de résidence
de l’EENF ou les documents constitutifs de celle-ci
imposent que, lors de la liquidation ou de la disso-
lution de l’Entité, tous ses actifs soient distribués à
une entité publique ou à une autre organisation à
but non lucratif ou soient dévolus au gouvernement
de l’Etat de résidence de l’EENF ou à l’une de ses
subdivisions politiques.

5. Compte Préexistant. L’expression « Compte Préexis-
tant » désigne un Compte financier ouvert auprès d’une
Institution financière déclarante au 30 juin 2014.

C. – Agrégation des soldes de compte et règles de conver-
sion monétaire

1. Agrégation des Comptes des personnes physiques. Pour
déterminer le solde ou la valeur globale des Comptes
financiers détenus par une personne physique, une Insti-
tution financière déclarante française doit agréger tous
les Comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès
d’une Entité liée dans la mesure où les systèmes infor-
matiques de cette institution établissent un lien entre les
comptes grâce à une donnée tel que le numéro de client
ou le numéro d’identification fiscal et permettent
d’agréger les soldes ou valeurs des comptes. Chaque
titulaire d’un compte joint se voit attribuer le solde ou la
valeur totale de ce compte aux fins de l’application des
obligations d’agrégation décrites au présent point 1.

2. Agrégation des Comptes d’entités. Pour déterminer le
solde ou la valeur globale des Comptes financiers
détenus par une Entité, une Institution financière décla-
rante française doit tenir compte de tous les Comptes
financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une Entité
liée dans la mesure où les systèmes informatiques de
cette Institution permettent d’associer les comptes grâce
à une donnée tel que le numéro de client ou le numéro
d’identification fiscal et permettent d’agréger les soldes
ou les valeurs des Comptes financiers.

3. Règles d’agrégation spécifiques applicables aux chargés
de clientèle. Aux fins de déterminer le solde ou la valeur
globale des Comptes financiers détenus par une personne
dans le but d’établir si un Compte financier est un
Compte de valeur élevée, une Institution financière
déclarante française doit également agréger ces comptes,
dans le cas des Comptes financiers dont un chargé de
clientèle sait ou a de bonnes raisons de présumer qu’ils
sont, directement ou indirectement, détenus, contrôlés ou
créés (à un titre autre que celui d’administrateur des
biens d’autrui) par la même personne.

4. Règles de conversion monétaire. Pour déterminer le
solde ou la valeur des Comptes financiers libellés dans
une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis, une Ins-
titution financière déclarante française doit convertir les
seuils exprimés en dollars de la présente Annexe I dans
la monnaie susmentionnée en utilisant le cours déterminé
le dernier jour de l’année civile qui précède l’année où
cette Institution calcule le solde ou la valeur d’un
compte.

D. – Preuve documentaire. Aux fins de la présente
Annexe I, sont réputées acceptables les preuves documentaires
suivantes :

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme
public autorisé à le faire (par exemple un Etat, une
agence de celui-ci ou une commune) de la juridiction
dont le bénéficiaire affirme être résident.

2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce
d’identité en cours de validité délivrée par un organisme
public autorisé à le faire (par exemple un Etat, une
agence de celui-ci ou une commune), sur laquelle figure
le nom de la personne et qui est généralement utilisée à
des fins d’identification.

3. Dans le cas d’une Entité, tout document officiel délivré
par un organisme public autorisé à le faire (par exemple
un Etat, une agence de celui-ci ou une commune) sur
lequel figure la dénomination de l’Entité et l’adresse de
son établissement principal dans la juridiction (ou le
Territoire américain) dont elle affirme être résidente ou
dans la juridiction (ou le Territoire américain) dans
laquelle l’Entité a été constituée ou dont le droit la régit.

4. Dans le cas d’un Compte financier ouvert dans une juri-
diction soumise à des règles de lutte contre le blanchi-
ment (AML) qui ont été approuvées par l’IRS dans le
cadre d’un accord avec un intermédiaire éligible (au sens
donné à ces accords dans la réglementation du Trésor
des Etats-Unis), l’un des documents autres qu’un formu-
laire W-8 ou W-9 référencés par cette juridiction dans
les pièces jointes à l’accord avec un intermédiaire éli-
gible (qualified intermediary – QI) servant à identifier
des personnes physiques ou des entités.

5. Tout état financier, rapport de solvabilité établi par un
tiers, déclaration de cessation des paiements ou rapport
de la Securities and Exchange Commission.

E. – Procédures alternatives pour les Comptes financiers
détenus par une personne physique bénéficiaire d’un
Contrat d’assurance à forte valeur de rachat. Une Institution
financière déclarante française peut présumer que le bénéficiaire
d’un Contrat d’assurance à forte valeur de rachat (autre que le
souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un décès n’est
pas une Personne américaine déterminée et peut considérer que
ce Compte financier n’est pas un Compte déclarable américain à
moins que l’Institution financière déclarante française ait effec-
tivement connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est
une Personne américaine déterminée ou ait des raisons de le
savoir. Une Institution financière déclarante française a des rai-
sons de savoir que le bénéficiaire du capital d’un Contrat d’as-
surance à forte valeur de rachat est une Personne américaine
déterminée si les informations recueillies par l’Institution finan-
cière déclarante française et associées au bénéficiaire
comprennent des indices américains conformément au point 1
du paragraphe B de la section II de la présente Annexe I. Si une
Institution financière déclarante française a connaissance, ou a
des raisons de savoir, que le bénéficiaire est une Personne amé-
ricaine déterminée, l’Institution financière déclarante française
doit suivre les procédures énoncées au point 3 du paragraphe B
de la section II de la présente Annexe I.

F. – Recours à des tiers
Sans présumer du choix qui pourrait être fait en application

des dispositions du paragraphe C de la section I de la présente
Annexe I, la France peut autoriser les institutions financières
déclarantes françaises à s’appuyer sur des procédures d’examen
effectuées par des tiers, dans la mesure de ce qui est prévu dans
la réglementation pertinente du Trésor des Etats-Unis.

A N N E X E I I

INSTITUTIONS FINANCIÈRES NON DÉCLARANTES FRANÇAISES
ET PRODUITS DISPENSÉS DE DÉCLARATION

Les Entités ci-après sont considérées, selon le cas, soit
comme des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration, soit
comme des IFE réputées conformes, et les comptes ci-après
sont exclus de la définition des Comptes financiers.

I. − Bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration. Les
catégories suivantes d’Entités sont considérées comme des insti-
tutions financières non déclarantes françaises et comme des
bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des
articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des Etats-
Unis :

A. – Entités gouvernementales
L’Etat français et ses collectivités locales ou territoriales et

leurs personnes morales de droit public ainsi que tout organisme
détenu intégralement par les entités précitées.

B. – Banque centrale
La banque centrale française et chacune de ses filiales inté-

gralement détenue par elle.
C. – Organisations internationales
Toute organisation intergouvernementale (y compris toute

organisation supranationale) reconnue par le droit ou la régle-
mentation française ou qui dispose d’un accord international de
siège avec la France.
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D. – Régimes de retraite
Caisses de retraite.

E. – Autres Entités
Caisses de congés payés.
II. − institutions financières réputées conformes. Les insti-

tutions financières suivantes sont des institutions financières non
déclarantes françaises qui sont considérées comme des IFE
réputées conformes aux fins de l’article 1471 de l’Internal
Revenue Code des Etats-Unis. En outre, le paragraphe C de la
présente section prévoit les règles particulières applicables à une
Entité d’investissement :

A. – institutions financières disposant d’une base de
clientèle locale

Une Institution financière française qui remplit tous les cri-
tères suivants :

1. l’Institution financière doit être agréée et régie en tant
qu’Institution financière en vertu de la législation fran-
çaise ;

2. l’Institution financière ne doit pas avoir d’installation
fixe d’affaires en dehors du territoire français. A cette
fin, une installation fixe d’affaires ne comprend pas un
endroit qui n’est pas signalé au public et à partir duquel
l’Institution financière exerce exclusivement un rôle de
soutien administratif ;

3. l’Institution financière ne doit pas démarcher des clients
ou des Titulaires de Compte en dehors du territoire fran-
çais. A cette fin, une Institution financière n’est pas
réputée avoir sollicité des clients ou des Titulaires de
comptes en dehors du territoire français au simple motif
que l’Institution financière (a) exploite un site Internet,
sous réserve que ledit site n’indique pas expressément
que l’Institution financière fournit des Comptes finan-
ciers ou des services à des non-résidents, et ne cible pas
ou ne sollicite pas d’une quelconque autre manière des
clients américains ou des Titulaires de compte améri-
cains, ou (b) effectue de la publicité dans la presse
écrite, sur une station de radio ou de télévision et que ce
média est distribué ou diffusé principalement en France
mais est aussi accessoirement distribué ou diffusé dans
d’autres pays, sous réserve que la publicité n’indique pas
expressément que l’Institution financière fournit des
Comptes financiers ou des services à des non-résidents,
et ne cible pas ou ne sollicite pas d’une quelconque
autre manière des clients américains ou des Titulaires de
comptes américains ;

4. l’Institution financière est tenue, en application de la
législation fiscale française, d’identifier des Titulaires de
comptes résidents afin de fournir des renseignements,
d’effectuer une retenue à la source de l’impôt concernant
des comptes détenus par des résidents de France ou afin
de remplir les procédures françaises mises en œuvre
pour lutter contre le blanchiment (AML) ;

5. 98 % au moins des Comptes financiers en valeur gérés
par l’Institution financière doivent être détenus par des
résidents (y compris des résidents qui sont des entités)
de France ou d’un autre Etat membre de l’Union euro-
péenne :

6. sous réserve du paragraphe 7 ci-dessous, à compter du
1er juillet 2014 ou avant cette date, l’Institution finan-
cière doit avoir des règles et des procédures, conformes
à celles énoncées à l’Annexe I, afin de ne pas détenir un
Compte financier d’Institution financière non participante
et de vérifier si l’Institution financière ouvre ou conserve
un Compte financier pour (i) toute Personne américaine
déterminée qui n’est pas un résident de France (y
compris une Personne américaine qui était un résident de
France à la date d’ouverture du Compte financier mais a
perdu ensuite cette qualité), ou (ii) toute EENF passive
dont les Personnes détenant le contrôle sont des citoyens
américains qui ne sont ni des résidents français ni des
résidents américains ;

7. à compter du 1er juillet 2014 ou avant cette date, ces
règles et ces procédures doivent prévoir que si un
Compte financier détenu par une Personne visée au para-
graphe 6 est identifié, l’Institution financière doit
déclarer ledit Compte financier comme si elle était une
Institution financière déclarante française (y compris les

obligations d’enregistrement applicables figurant sur le
site internet d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi
FATCA) ou clôturer ce compte ;

8. tout compte préexistant détenu par une Personne phy-
sique qui n’est pas résident de France ou par une Entité
doit être examiné par ladite Institution financière confor-
mément aux procédures visées à l’Annexe I applicables
aux Comptes préexistants afin d’identifier tout Compte
déclarable américain ou tout Compte financier détenu
par une Institution financière non participante. Si un tel
compte est découvert, l’Institution financière doit le
déclarer comme si elle était une Institution financière
déclarante française (y compris les obligations d’enre-
gistrement applicables figurant sur le site internet d’enre-
gistrement de l’IRS consacré à la loi FATCA) ou le clô-
turer ;

9. toute Entité liée à l’Institution financière qui est une Ins-
titution financière doit être constituée ou régie selon la
législation française et, à l’exception des fonds de pen-
sion décrits au paragraphe D de la section I de la pré-
sente Annexe II, répondre aux critères définis au présent
paragraphe A ; et

10. l’Institution financière ne doit pas se doter de directives
ou de pratiques discriminatoires dans le cadre de l’ou-
verture ou de la gestion de Comptes financiers pour des
Personnes physiques qui sont des résidents de France et
des Personnes américaines déterminées.

B. – Organismes de placement collectif
Une Entité d’investissement établie en France qui est régle-

mentée en tant qu’organisme de placement collectif, ainsi que
les « sociétés de crédit foncier » et les « sociétés de financement
de l’habitat », sous réserve que toutes les participations dans cet
organisme de placement collectif (y compris les titres de
créances supérieurs à 50 000 $) sont détenues directement ou
indirectement par un ou plusieurs bénéficiaires effectifs dis-
pensés de déclaration, des EENF actives visées au point 4 du
paragraphe B de la section VI de l’Annexe I, des Personnes
américaines qui ne sont pas des Personnes américaines détermi-
nées ou des institutions financières qui ne sont pas des institu-
tions financières non participantes.

C. Règles spécifiques
Les règles suivantes s’appliquent à une Entité d’investisse-

ment :
1. En ce qui concerne les participations dans une Entité

d’investissement qui est un organisme de placement col-
lectif décrit au paragraphe B de la présente section, les
obligations déclaratives de toute Entité d’investissement
(autre qu’une Institution financière au travers de laquelle
les intérêts dans l’organisme de placement collectif sont
détenus) sont considérées comme remplies.

2. En ce qui concerne les participations dans :
(i) une Entité d’investissement établie dans une Juridic-

tion partenaire qui est réglementée en tant qu’orga-
nisme de placement collectif et dont toutes les partici-
pations (y compris les titres de créances supérieurs à
50 000 $) sont détenues directement ou indirectement
par un ou plusieurs bénéficiaires effectifs dispensés de
déclaration, des EENF actives visées au point 4 du
paragraphe B de la section VI de l’Annexe I, des Per-
sonnes américaines qui ne sont pas des Personnes
américaines déterminées ou des institutions financières
qui ne sont pas des institutions financières non partici-
pantes, ou

(ii) une Entité d’investissement qui est un organisme de
placement collectif en application de la réglementation
du Trésor des Etats-Unis.

Les obligations déclaratives de toute Entité d’investisse-
ment qui est une Institution financière française (autre
qu’une Institution financière au travers de laquelle des
intérêts dans un organisme de placement collectif sont
détenus) sont considérées comme remplies.

3. En ce qui concerne les participations dans une Entité
d’investissement établie en France qui n’est pas visée au
paragraphe B ou au point 2 du paragraphe C de la pré-
sente section, conformément au paragraphe 3 de
l’article 5 de l’Accord, les obligations déclaratives des
autres Entités d’investissement concernant ces participa-
tions sont considérées comme remplies si les informa-
tions devant être déclarées par la première Entité d’in-
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vestissement en vertu de l’Accord et eu égard à ces
participations sont déclarées par cette Entité d’investisse-
ment ou par une autre personne.

D. Cas des FCPE et SICAVAS
Une Entité d’investissement dont le seul objet est d’investir

des fonds constitués au travers des comptes d’épargne salariale
visés au paragraphe B de la section III de la présente Annexe II.

III. − Produits exclus de la définition des Comptes finan-
ciers.

Les catégories suivantes de comptes et de produits français et
gérés par une Institution financière française sont exclues de la
définition des Comptes financiers et, en conséquence, ne sont
pas considérées comme des Comptes déclarables américains :

A. Certains Comptes ou Produits de retraite
– Produits dénommés : « Article 82 », « Article 83 »,

« Madelin », « Madelin agricole », « Perp, Pere et Prefon »
– Contrats dits « Article 39 »

B. Certains autres comptes ou produits bénéficiant
d’avantages fiscaux

Epargne réglementée
– Livret A et Livret Bleu
– Livret de Développement Durable
– Livret d’Epargne Populaire
– Livret Jeune
– Plan d’Epargne Logement et Compte d’Epargne Logement
– Plan d’épargne populaire/PEP

Epargne salariale
– Accords de participation
– Plan d’épargne d’entreprise/PEE et Plan d’épargne inter-

entreprises/PEI3
– Plan d’épargne pour la retraite collectif/PERCO et Plan

d’épargne pour la retraite collectif interentreprises/PERCOI
– Compte courant bloqué

. .
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autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations  

fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au respect 

 des obligations fiscales concernant les comptes étrangers 

(dite « loi FATCA ») 
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ÉTUDE D’IMPACT 

 

 

I. Situation de référence et objectifs de l’accord  

1. Fixer un cadre permettant l’échange automatique d’informations entre la France et 

les Etats-Unis  

Le « Hire Act » (Hiring incentives to restore employment act), un dispositif législatif visant à 

favoriser la création d’emploi, a été adopté le 18 mars 2010 par les autorités américaines. Ce 

texte comprend les dispositions de la loi relative au respect des obligations en matière de fiscalité 

concernant les comptes étrangers, le « FATCA », Foreign account tax compliance act, qui a 

pour objet de renforcer la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales internationales en imposant à 

tous les établissements financiers situés en dehors des Etats-Unis de transmettre 

automatiquement à ceux-ci des informations sur les revenus et les actifs de leurs contribuables.  

Dans ce contexte, la plupart des partenaires des Etats-Unis ont entrepris ces dernières années des 

négociations afin d’organiser la mise en œuvre de ce dispositif dans le cadre d’accords 

bilatéraux. Ainsi, le Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, mais également le Canada, 

le Mexique, le Japon et la Suisse, ont signé au cours de l’année 2013 de tels accords.  

S’agissant de la France, un accord pour la mise en œuvre de FATCA a été signé avec les Etats-

Unis à Paris le 14 novembre 2013.  

Il fixe un cadre permettant l’échange automatique d’informations avec les Etats-Unis et précise, 

à cette fin, l’ensemble des définitions et procédures en vue de mettre en œuvre le dispositif de 

manière homogène par les deux Etats. A cet effet, il décrit précisément les éléments qui doivent 

être obtenus et échangés, ainsi que le calendrier et les modalités pratiques.  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère des affaires étrangères et  

du développement international  

———— 

 



 

 

Les premiers échanges d’informations, qui porteront sur des données collectées à partir du 1er 

juillet 2014, auront lieu à compter du 30 septembre 2015.  

L’accord est complété d’annexes qui mentionnent l’ensemble des démarches pratiques que les 

établissements financiers français doivent effectuer en vue d’identifier les personnes pour 

lesquelles des informations sont attendues. Elles précisent également les institutions, entités et 

produits relevant de spécificités purement locales bénéficiant d’un régime de faveur d’exclusion 

du dispositif.  

2. Généraliser l’échange automatique d’informations avec d’autres partenaires  

Au plan multilatéral, dans le contexte du déploiement du dispositif FATCA
1
 , l’échange 

automatique d’informations à des fins fiscales tend à s’affirmer comme un standard mondial. Il 

constituera dans un futur proche un outil majeur de la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales. 

Pour cette raison, la France le promeut activement.  

Sous l’impulsion, notamment, du G20, l’Organisation pour la coopération et le développement 

économiques (OCDE) élabore un standard mondial d’échange automatique d’informations, 

inspiré de FATCA, destiné à permettre aux Etats de mettre en place avec leurs partenaires un tel 

dispositif sur un large éventail d’informations bancaires.   

Le modèle d’accord et les procédures de diligence à la charge des institutions financières ont été 

adoptés par l’OCDE le 17 janvier 2014 et présentés aux ministres des finances du G20 réunis à 

Sydney les 22 et 23 février suivant. Les modalités techniques et les commentaires devraient, 

quant à eux, être adoptés par l’OCDE en juin prochain.  

Ce nouveau standard conduira de nombreux Etats, signataires de l’accord FATCA avec les Etats-

Unis, à intégrer la même dynamique en faveur de la transparence fiscale internationale dans leurs 

relations avec l’ensemble de leurs partenaires. Son caractère unique et mondial est essentiel pour 

éviter la complexité qui serait forcément liée au développement de modèles différents.  

Dans ce contexte,  la France et ses partenaires du groupe des 5 (Allemagne, Espagne, Italie, 

Royaume-Uni) ont transmis un courrier commun le 9 avril 2013 à la Commission européenne 

l’informant de leur souhait de développer un projet multilatéral et réciproque sur le même champ 

de revenus et d’actifs que celui couvert par FATCA.   

A la suite de l’accueil favorable de cette initiative, et à la demande du Conseil ECOFIN du 14 

mai 2013 et du Conseil européen du 22 mai, la Commission a proposé le 12 juin suivant une 

révision de la directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 sur la coopération 

administrative dans le domaine fiscal afin d’organiser un échange automatique entre Etats 

membres équivalant au dispositif FATCA et au standard de l’OCDE.   

Cette initiative du G5 réunit aujourd’hui 44 juridictions
2 européennes et non-européennes qui 

s’engagent à mettre rapidement en œuvre, selon un calendrier commun, le standard de l’échange 

automatique d’informations développé par l’OCDE. Les premiers échanges d’information 

doivent avoir lieu en 2017 sur des données collectées à compter de fin 2015. 

 

 

 

                                                 
1
 Au 15 février 2014, dix accords FATCA ont été signés entre les États-Unis et des États membres de l’Union européenne 

(Allemagne, Danemark, Espagne, France, Hongrie, Irlande, Italie, Malte, Pays-Bas et Royaume-Uni) auxquels s’ajoutent le 

Canada, le Japon, le Mexique, la Norvège, Jersey, Île de Man, Guernesey, Bermudes, les Îles Caïmans et la Suisse. 
2
 26 États membres de l’Union européenne, 10 dépendances et territoires de la Couronne britannique, le Mexique, la Norvège, 

l’Afrique du Sud, le Liechtenstein, l’Islande, la Colombie, l’Argentine et l’Inde. 
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II. Conséquences estimées de la mise en œuvre de l’accord  

1. Conséquences économiques et financières  

Le dispositif législatif américain FATCA repose sur une obligation, pour les établissements 

financiers étrangers, de fournir à l’Internal Revenue Service (IRS), l'agence fiscale des Etats-

Unis, des informations sur les comptes détenus directement ou indirectement par des 

contribuables américains, notamment les flux financiers et les soldes annuels.   

L’absence de respect de cette obligation est sanctionnée par l’application d’une retenue à la 

source, dont le taux est fixé à 30 %, appliquée aux flux financiers perçus sur ces comptes et 

versés a priori depuis les Etats-Unis.   

La conclusion d’un accord intergouvernemental entre la France et les Etats-Unis pour la mise en 

œuvre de FATCA permet d’améliorer, selon un principe de réciprocité, la qualité et l’efficience 

de la coopération fiscale bilatérale. Elle a également pour effet que toutes les institutions 

financières françaises seront considérées a priori comme se conformant aux règles de la loi 

américaine. La retenue à la source prévue par cette dernière ne leur sera donc pas appliquée aussi 

longtemps qu’elles transmettront les informations requises à leur propre administration.  

Les Etats-Unis ne seront toutefois pas en mesure de fournir immédiatement à la France les 

informations concernant le solde des comptes ou la valeur de rachat des contrats d’assurance sur 

la vie. Les conséquences pratiques de cette situation seront limitées par le fait que les comptes et 

contrats seront identifiés, et qu’il sera ensuite possible d’obtenir les mêmes informations dans le 

cadre de l’échange sur demande prévu par la convention fiscale franco-américaine en vigueur.  

Par ailleurs, compte tenu du principe de réciprocité régissant l’accord, dans la perspective d’une 

évolution future de la législation américaine, il est prévu à l’article 6 paragraphe 1 de l’accord et 

à l’alinéa 3 de la déclaration d’intention jointe que les Etats-Unis devront transmettre ces 

informations dès que leur droit interne le permettra.  

Le Gouvernement américain a d’ailleurs présenté dans le cadre du projet de budget 2014-2015 

une proposition législative permettant d’obtenir ces informations.  

En outre, si les États-Unis devaient conclure un traité de nature identique comportant des clauses 

plus favorables avec un de leurs partenaires, l’article 7 de l’accord FATCA avec la France 

confère à cette dernière le droit d’en bénéficier, sous réserve qu’elle n’en décline pas 

l’application. Les Etats-Unis s’engagent à lui notifier automatiquement toute nouvelle stipulation 

plus favorable qu’ils concluraient.  

Enfin, le dernier paragraphe de l’article 4 de l’accord prévoit que la France peut autoriser ses 

institutions financières à utiliser des définitions produites dans des commentaires administratifs 

publiés par le département du Trésor des Etats-Unis, l’United States Treasury qui seraient plus 

favorables que celles figurant dans le présent accord (cf. le document de référence publié par l’« 

International Revenue Service » le 28 janvier 2013, référencé Federal Register/Vol. 78, 

No.18/M/Rules and Regulations, 26 CFR Parts 1 and 301 TD 9610, RIN 1545-BK68, et intitulé 

« Regulations Relating to Information Reporting by Foreign Financial Institutions and 

Withholding on Certain Payments to Foreign Financial Institutions and Other Foreign Entities » 

et ses notices complémentaires ; ces éléments pourront faire l’objet de mises à jour futures de 

l’administration fiscale américaine).  

A titre indicatif, l'ambassade américaine de Paris estime à plus de 100.000 le nombre de citoyens 

américains résidents en France. On compte environ 130.00 français aux Etats-Unis, dont 44 % de 

doubles nationaux.  
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2. Conséquences juridiques  

Statut au regard de l’article 53 de la Constitution 

L’accord FATCA signé avec les Etats-Unis constitue un accord international relevant d’une des 

catégories visées à l’article 53 de la Constitution dans la mesure où il porte sur des dispositions 

du domaine de la loi. Il fait donc l’objet d’une procédure de ratification devant le Parlement. 

Articulation avec la convention bilatérale du 31 août 1994 modifiée 

L’accord s’appuie sur la base juridique de l’article 27 « Echange de renseignements » de la 

Convention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Etats-

Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude 

fiscale en matière d’impôt sur le revenu et la fortune signée à Paris le 31 août 1994 et modifiée 

par les avenants du 8 décembre 2004 et du 13 janvier 2009.  

L'accord vient donc préciser l'échange de renseignements prévu par la convention bilatérale 

s'agissant de l'échange automatique. En effet, si l'échange automatique est déjà rendu possible 

par les dispositions de la convention bilatérale, cette dernière n'en précise pas les modalités 

d'application.  

Articulation avec le droit de l’Union européenne 

L’accord n’entre pas en conflit avec les travaux européens relatifs à l’échange automatique 

d’informations qui a été instauré dès 2003, s’agissant des paiements d’intérêts, par la directive 

2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003, dite « directive épargne ». 

Le champ de l’échange automatique au sein de l’Union européenne sera prochainement élargi 

puisque la directive 2011/16/UE du Conseil relative à la coopération administrative dans le 

domaine fiscal le rend obligatoire dès 2015 pour de nombreuses catégories de revenus (revenus 

d’emplois, pensions, produits d’assurance vie non couverts par la directive de 2003, revenus 

immobiliers et tantièmes).  

En outre, dans ce contexte, à la demande de plusieurs Etats membres dont la France
3
, la 

Commission européenne a proposé une révision de la même directive 2011/16/UE afin de 

reprendre dans le droit de l’Union le nouveau standard mondial de l’échange automatique 

d’informations et de couvrir ainsi l’ensemble des informations financières qui relève de FATCA.  

Conséquences sur le droit interne 

Sur le plan du droit interne, la mise en œuvre de l’accord FATCA a nécessité la création d’une 

nouvelle obligation déclarative à la charge des établissements financiers.   

Elle figure à l’article 1649 AC du code général des impôts, institué dans le cadre de la loi n ° 

2013-672 du 26 juillet 2013 sur la séparation et régulation des activités bancaires.  

En complément, un accord technique spécifique dans le cadre de la procédure prévue à l’article 

26 de la convention fiscale franco-américaine du 31 août 1994 modifiée devrait également être 

conclu entre la France et les États-Unis afin de définir précisément les procédures qui pourront 

être nécessaires à l’application de l’accord FATCA
4
. 

Au-delà de l’adoption de dispositions législatives, l’accord FATCA fera l’objet de commentaires 

administratifs facilitant la mise en œuvre globale du dispositif.  

 

 

                                                 
3
 Allemagne, Espagne, France, Italie et Royaume-Uni. 

4
 Cet accord est prévu au paragraphe 6 de l’article 3 ainsi que dans la déclaration d’intention au cinquième alinéa. 
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Sur le plan pratique, un cahier des charges a été réalisé en concertation avec les différents acteurs 

pour permettre à chacun de se préparer et de s’organiser dans la perspective des échéances à 

venir.  

En particulier, les établissements financiers et l’administration fiscale française devront mettre 

en place d’ici le mois de septembre 2015 les outils ad hoc permettant la collecte et la 

transmission d’informations via le format XML. 

Les organisations professionnelles représentatives
5
 consultées dès la négociation des aspects 

techniques de l’accord avec les États-Unis, sont étroitement associées à l’élaboration de ces 

différents supports afin que les modalités pratiques soient les mieux adaptées possibles.  

Protection des données à caractère personnel 

Le traitement et la protection des données à caractère personnel et des autres informations 

fournies par les parties sont, pour la France, assurés  par la loi n° 78-17 modifiée du 6 janvier 

1978 dite « Informatique et Libertés »,  la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection 

des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel, adoptée à 

Strasbourg le 28 janvier 1981 et la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 

24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. L’article 26 de cette 

dernière présente, notamment, les cas de dérogations au transfert de données à caractère 

personnel vers un pays tiers n'assurant pas un niveau de protection adéquat. 

Des propositions de règlement sur les fichiers civils et commerciaux modifiant la directive 

95/46/CE sont actuellement en cours de négociation. 

Le Conseil Justice et affaires intérieures (JAI) de mars 2014  est d’ores et déjà parvenu à un 

accord sur la portée extraterritoriale du règlement et le principe selon lequel « tout traitement de 

données à caractère personnel intervenant dans le cadre des activités d'un établissement d'un 

responsable du traitement ou sous-traitant situé sur le territoire de l'Union devrait être effectué 

conformément au présent règlement, que le traitement lui-même se déroule à l'intérieur de 

l'Union ou non ».  

La question des transferts de données à des pays tiers (chapitre V) a également été examinée  et a 

pu faire l’objet d’un accord (orientation générale partielle) qui encadre strictement ces transferts 

en prévoyant des garanties appropriées pour s’assurer que le destinataire du transfert assurera un 

niveau suffisant de protection des données transférées. Un accord sur ce chapitre transcrirait la 

jurisprudence récente de la Cour de Justice en matière d’application territoriale du droit de l’UE. 

La Cour a ainsi jugé, dans son arrêt Google Spain contre Agencia Española de Proteccion de 

Datos du 13 mai 2014, que l’exploitant d’un moteur de recherche était obligé de supprimer de la 

liste de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom d’une personne, les 

liens vers des pages web, publiés par des tiers et contenant des informations relatives à celle-ci. 

Cette dernière pouvait, eu égard à ses droits fondamentaux (articles 7 et 8 de la Charte 

européenne) demander que l’information en question ne soit plus mise à disposition du grand 

public du fait de son inclusion dans une telle liste de résultats. 

  

 

 

                                                 
5
 Notamment la Fédération bancaire française, la Fédération française des sociétés d’assurance, l’Association française de la 

gestion financière et l’Association française des sociétés de placement immobilier. 
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Le Parlement européen, lors de la session plénière des 10-13 mars, a adopté plusieurs rapports 

relatifs respectivement au règlement. Ils  prévoient des sanctions plus fortes pour les entreprises, 

des limites sur le profilage des utilisateurs et des autorités de protection des données plus fortes 

et indépendantes. Les utilisateurs auront un droit  "à l’oubli" en ligne.  

 

Afin de prendre en compte ces règles de protection des données à caractère personnel dans le 

cadre de la mise en œuvre du présent accord, l’administration fiscale (Direction générale des 

finances publiques - DGFiP) a engagé des travaux, en lien avec la Commission nationale de 

l’informatique et des libertés (CNIL).  

Ceux-ci portent sur la collecte et le transfert des informations, mais également l’exploitation des 

éléments qui seront obtenus des Etats-Unis dans le cadre du dispositif de réciprocité. Ils visent à 

garantir la protection des données à caractère personnel lors de ces traitements, conformément 

aux textes susmentionnés. 

La DGFiP a indiqué à la CNIL, le 27 mars 2014, qu’elle pourrait lui présenter ses travaux dans le 

cadre de réunions de travail. Ces échanges sont en cours (première réunion prévue le 1
er

 juillet).  

Les dossiers de déclaration en préparation portent, d’une part, sur la collecte des données et leur 

transfert vers les Etats-Unis, et, d’autre part, leur réception depuis ce partenaire. Dans le premier 

cas, il s’agit d’assurer la protection des informations dans le cadre de leur transmission et de leur 

utilisation par les autorités américaines ; dans le second, l’enjeu porte sur leur exploitation par 

l’administration fiscale française afin d’en tirer parti pour lutter contre la fraude fiscale. 

Les échanges avec la CNIL permettront de préciser quelle est la meilleure manière d’articuler 

ces différentes problématiques afin de répondre aux attentes de cette autorité. 

En tout état de cause, les éléments qui seront transmis à la CNIL avant la fin de l’année 

comprendront, notamment, une annexe spéciale dédiée aux transferts de données vers les Etats-

Unis, pays tiers à l'Union européenne, ainsi qu'un document recensant les mesures de sécurité 

mises en place pour la collecte des informations auprès des organismes financiers et pour leur 

transmission aux autorités américaines.  

La DGFiP travaille avec l'administration américaine afin d’identifier les mesures que celle-ci met 

en place pour protéger les données reçues dans le cadre de l'échange international de 

renseignements. 

Enfin, les institutions financières chargées de la collecte des données disposent déjà d'une norme 

simplifiée en la matière. Si les traitements liés au dispositif FATCA s’inscrivent dans ce cadre, 

seule une déclaration de conformité auprès de la CNIL sera nécessaire. S’il s’avère que ce n’est 

pas le cas, elles devront effectuer une déclaration complète. 

Il est précisé par ailleurs que le format informatique retenu pour le transfert de données (format 

XML) est particulièrement sécurisé. 

3. Conséquences administratives  

La Direction générale des finances publiques, direction responsable de l’application des 

conventions fiscales conclues par la France, sera en charge de l’application de l’accord FATCA.  

Les chantiers techniques en cours permettront d’une part la collecte et la transmission des 

données détenues en France et d’autre part la bonne réception des données provenant des Etats-

Unis. Ces travaux s’inscrivent dans une évolution générale des outils informatiques visant à les 

mettre en cohérence avec le développement de l’échange automatique d’informations au niveau 

international.  
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Le coût de ces travaux techniques est estimé pour 2014 à 293 jours/hommes en charge et à 

132 000 € en budget. Les prévisions réalisées pour 2015 s’élèvent à 100 jours/hommes.  

 

III. Historique des négociations  

L’adoption du Foreign account tax compliance act (FATCA) par les Etats-Unis, le 18 mars 2010, 

a conduit la France et ses principaux partenaires européens - l’Allemagne, le Royaume-Uni, 

l’Espagne et l’Italie - à engager des discussions avec cet Etat afin de définir un modèle d’accord 

intergouvernemental permettant d’assurer la mise en place d’échanges automatiques 

d’informations fondés sur un principe de réciprocité.  

Sur cette base, des discussions techniques ont ensuite été menées par les administrations fiscales 

françaises et américaines afin de parvenir à la conclusion d’un accord bilatéral. Elles ont été 

conduites en consultation régulière avec les banques, les assurances et les organismes 

d’investissements français. 

Les travaux ont été prolongés du fait de la volonté de la France d’aller le plus loin possible dans 

la négociation pour obtenir un accord adapté à sa situation et garantissant un principe effectif de 

réciprocité des échanges.  

 

IV. État des signatures et ratifications  

L’Accord entre la France et les Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des 

obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi relative au respect des 

obligations fiscales concernant les comptes étrangers (dite « loi FATCA ») a été signé à Paris le 

14 novembre 2013 par M. Pierre Moscovici, ministre de l’économie et des finances, et 

M. Charles Rivkin, ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en France.   

Les Etats-Unis ont notifié par note verbale à la France en novembre 2013 l’achèvement de leurs 

procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent accord.  

 

V. Déclarations ou réserves  

Sans objet.  
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